
C ela se passe du côté de Béchar.
Il fait nuit et une brigade de la
Gendarmerie fait sa ronde

habituelle lorsque soudain elle perçoit
des bruits de moteur. En s'approchant,
les gendarmes surprennent deux véhi-
cules 4X4 qui roulent tous feux éteints.
Sommés de s'arrêter, les occupants
prennent la poudre d'escampette. Les
deux voitures contiennent un charge-
ment suspicieux et l'on ne tarde pas à
découvrir de gros ballots de kif condi-
tionné en plaquettes de 1 kilo. Avec un
tel emballage, la marchandise est desti-
née à approvisionner les grossistes qui, à
leur tour, la revendront en la morcelant.
Et c'est donc ainsi que débute la longue
et criminelle chaîne du trafic  de stupé-
fiants dont l'Algérie est devenue depuis
bientôt trois décennies  privilégiée.

C'est en effet au début des années
quatre-vingt, lors de l'ouverture des
frontières que s'est généralisée la
consommation de cannabis, à tel point
que très vite toutes les cités populeuses
sont très vite devenues les hauts lieux de
tous les trafics. Quelques années avant,
les fumeurs de kif étaient tous connus
des services de police et les dealers se
comptaient sur les doigts d'une seule
main, en général, des vieux patriciens
versés dans la musique chaâbie et l'éle-
vage des canaris. Une caste à part tolé-
rée par la société, vivant en vase clos

dans les maisons mauresques et qui
fumaient entre eux dans de véritables
rituels. Et c'est alors que vinrent les
années où l'UMA couronnant « le
Maghreb des peuples » commença par la
libre circulation des personnes. Qui se
souvient de cette époque se remémore
certainement le troc établi entre les deux
pays : les Algériens du lait en poudre
contre du kif en poudre et la sagesse
populaire ne tarda pas à affubler cette
relation commerciale de « Route de
Lahda » en référence à la marque de lait
qui traduisait ironiquement le terme
d'unité ( El wihda) cher aux politiques de
l'époque. Et ce fut une immense unité,
une grande communion dans l'extase
traîtresse des plaquettes de shit désor-
mais commercialisées au vu et au su de
tout le monde. C'est aussi à cette époque
que le terme de trabendo entra dans le
lexique des Algériens dont les jeunes
furent de plus en plus enclins à devenir
des passeurs de cabas et des revendeurs
de toute la camelote marocaine. Le roi et
ses sujets jubilaient de cet échange pro-
digieux : du kif contre du lait, du café et
de l'essence, que demande le peuple ?
Sans compter les nombreux touristes qui
se mirent à vite renflouer les caisses des
hôteliers et des gargotiers d'Oujda et
d'ailleurs. En fait la fermeture unilatéra-
le des frontières fut providentielle pour
l'Algérie qui vit le trafic de cannabis bais-

ser sensiblement d'intensité malgré sa
persistance entretenue par quelques
barons. Autrement dit la drogue pénètre
dans notre territoire et ce n'est certaine-
ment pas la réouverture des frontières
qui mettra un terme au trafic. N'en
déplaise à M6 qui rêve d'inonder le pays
frère de champs de cannabis.

H. A.B.
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Notre journal avait bien rai-
son, il faut le dire, d'appe-
ler « Premier ministre »

Ahmed Ouyahia dès l'adoption
par le Parlement des amendements
apportés à la Constitution.

C'est sans surprise aucune que
l'équipe gouvernementale a été
quasi intégralement reconduite,
hier, immédiatement après que le
chef du Gouvernement eut présen-
té au chef de l'Etat sa démission
ainsi que celle de son équipe avant
d'être nommé au poste de tout pre-
mier… Premier ministre de l'his-
toire de l'Algérie indépendante. 

Ahmed Ouyahia, qui aura eu le
privilège d'avoir battu tous les
records en matière de départs et de
retours à la tête du Gouvernement,
peut également se considérer plus
qu'heureux d'avoir joui à deux
reprises de la confiance insigne du
chef de l'Etat de pouvoir gérer
l'Exécutif en pleine période d'élec-
tions présidentielles.

Souvenons-nous, en effet, que
c'est à Ahmed Ouyahia que le chef
de l'Etat avait fait appel au plus fort
de la crise avec Ali Benflis, alors
chef du Gouvernement, secrétaire
général du FLN et lui-même pré-
tendant à la magistrature suprême.
Ainsi, et sauf incident de parcours
majeur, ce qui risque fort peu de se
produire du moment que l'Algérie
négocie déjà l'ultime virage avant
d'aborder sa dernière ligne droite
vers l'élection présidentielle d'avril
2009, c'est le chef de file du RND
qui sera appelé à faire en sorte que
ce rendez-vous se déroule dans les
conditions les meilleures. 

Ali Oussi
Suite en page 3
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Le ministre d'Etat,
représentant personnel du

président de la
République, Abdelaziz

Belkhadem a réitéré
samedi à Alger la

position inébranlable de
l'Algérie et son soutien
indéfectible à la cause

palestinienne.

«D epuis l'indé-
pendance, tous
les respon-

sables algériens ont fait preu-
ve d'un soutien indéfectible
au peuple palestinien", a sou-
ligné Belkhadem dans une
allocution prononcée au
forum d'El Moudjahid à l'oc-
casion du 21ème anniversaire
de la création de l'Etat pales-
tinien qui coïncide avec le
4ème anniversaire du décès
de l'ancien président palesti-
nien, M.Yasser Arafat. L'Etat
palestinien a été proclamé à
partir d'Alger, a rappelé
Belkhadem ajoutant que
l'Algérie a été le premier pays
à reconnaître cet Etat en
novembre 1988. Le représen-
tant du président de la
République a appelé les fac-
tions palestiniennes, y com-
pris Fatah et Hamas , à s'unir
et à transcender les différends
idéologiques.

"Cessez de vous battre et
mettez fin à cette division
pour mieux défendre la cause

palestinienne et permettre
aux palestiniens de jouir plei-
nement de leurs droits", a-t-il
ajouté. Belkhadem a, en
outre, souligné la nécessité
pour toutes les parties de
s'unir autour des questions
en suspens dont le droit au
retour pour les réfugiés pales-
tiniens et la consécration d'Al
Qods en tant que capitale de
la Palestine. Après avoir rap-
pelé l'intérêt qu'accordait feu
Yasser Arafat aux questions
cruciales à l'instar de "la
terre, les réfugiés, Al Qods,
l'Eau et les frontières", il a
affirmé que ces questions "ne
doivent pas être impliquées
dans les conflits inter-palesti-

niens". Belkhadem a, égale-
ment, réitéré le souci de
l'Algérie de voir les palesti-
niens oeuvrer à assurer
l'aboutissement du dialogue
en faveur de la libération de
leur pays. De son côté, l'am-
bassadeur de Palestine à
Alger, Mohamed Al Hourani
a souligné que le dialogue
reste la seule solution déplo-
rant, par la même,"l'échec de
la dernière rencontre en
Egypte, le Hamas s'étant reti-
ré à la dernière minute".

Dans ce contexte, l'ambas-
sadeur a exprimé son souhait
que "le mouvement puisse
prendre le temps nécessaire
pour retourner à la table des

négociations et donner son
accord à la feuille tracée par
la rencontre d'Egypte, d'au-
tant qu'elle comprend les
revendications de toutes les
parties". Djelloul Malaika,
membre de la fondation
Yasser Arafat a indiqué, pour
sa part, que la commémora-
tion de l'anniversaire du
décès de Yasser Arafat "est un
témoignage de reconnaissan-
ce envers un grand pilier de
la Palestine" ajoutant que "la
lutte du défunt et sa résistan-
ce demeureront à jamais  gra-
vées dans la mémoire du
peuple palestinien et de tous
les peuples musulmans".

NOUVEAU SCANDALE DANS L’EDUCATION
Un prof agresse un élève
au Lycée polyvalent
de Chéraga

S’il  faille encore chercher les causes
du déclin, voire la déchéance de
l’Education nationale , l’incident surve-
nu hier après midi au Lycée polyvalent
de Chéraga en donne quelques
facettes désopilantes. Plutôt que
d’user, soit de la psycho pédagogie qui
sied aux circonstances quand on est
investi de la lourde mission d’enseigner
des adolescents, soit des préceptes
religieux  pour amadouer un lycéen, ce
prof  de  l’éducation religieuse (Sic) du
Lycée Polyvalent de Chéraga n’a pas
trouvé mieux que de lui asséner un vio-
lent coup de tête, lui causant plusieurs
points de suture.
L’élève qui s’est fait délivrer un certificat
de medcine légale a déposé plainte
pour une affaire qui reste infiniment tris-
te et témoigne, si besoin est  encore, du
degré de déliquescence  atteint par le
secteur. ■

R.N.

SEISME
Secousse de 3,6 degrés
à Berrouaghia (Médéa)

Une secousse tellurique de 3,6 degrés
sur l'échelle ouverte de Richter a eu lieu
samedi à 14h56 à Berrouaghia dans la
wilaya de Médéa, a indiqué le Centre
de recherche en astronomie, astrophy-
sique et géophysique (CRAAG) dans
un communiqué. L'épicentre de cette
secousse a été localisé à 4 km au sud-
est de Berrouaghia, a précisé la même
source. ■

IMPORTATION DE MUNITIONS DE GUERRE
3 ans de prison ferme
et un million
de DA d'amende 

Le tribunal criminel de la Cour d'Alger a
condamné samedi à trois ans de prison
et à un (01) million de DA d'amende
l'accusé (A.Salem) poursuivi pour
importation de munitions de guerre.
L'affaire remonte, selon l'arrêt de ren-
voi, au 7 mars 2008 quand l'accusé a
été arrêté par les services de sécurité
en flagrant délit au niveau du port
d'Alger à bord d'un véhicule de type
"express" chargée de différents engins,
en provenance de Marseille. Les doua-
niers ont découvert lors de la fouille du
véhicule une valise remplie de muni-
tions de guerre (74 cartouches de
calibre 16 mm et une paire de jumelles).
L'accusé qui a été entendu par le pro-
cureur général et la police judiciaire a
dit avoir reçu la valise d'une personne
nommée Mahmoudi à Marseille qui lui a
demandé de la remettre à son frère à
Sétif. Il a indiqué qu'il ignorait ce qu'elle
contenait et qu'il n'a pas cherché à le
savoir car il avait confiance en son pro-
priétaire. Lors de l'audience, l'accusé a
nié tous les chefs d'accusation retenus
contre lui. Le procureur général avait
requis 10 ans de prison ferme contre
l'accusé.Pour sa part, la défense a
demandé la requalification des faits de
"crime" en "délit" et d'accorder à l'accu-
sé les circonstances atténuantes. ■

ALGÉRIE - PALESTINE

Une position inébranlable, un soutien indéfectible

21ème anniversaire de la
création de l'Etat palestinien : un
hommage aussi à Yasser Arafat
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MISE AUX POINGS

A vec Bush, il faut toujours s’attendre à
tout. Le pire bien plus que le meilleur,
certes. Mais il faut quand même s’at-

tendre à tout. Avec lui on serait même tentés
de croire qu’il serait de bonne foi dans sa
désormais légendaire mauvaise foi. 

Son racisme religieux et ethnique semble,
en quelque sorte, faire partie de lui. Il a, ainsi,
tenté de développer, défendre, ses idées en ce
qui concerne le dialogue entre les civilisa-
tions et, surtout, les religions en attaquant
frontalement l’Arabie Saoudite. 

Ce pays, qui a donné naissance au waha-
bisme, version « déguisée » du salafisme, est
certes loin d’être blanc comme neige. Mais
tout de même. Bush oublie qu’en matière de
religion il est nettement plus intolérant que
beaucoup d’intégristes islamistes à travers le
monde. C’est en effet lui qui a osé parler de «
croisades » le jour où il a prétendument décla-
ré la guerre au terrorisme international.
Oubliant que dans ce domaine les israéliens
ne font guère mieux que l’ancien régime tali-
ban. Il a oublié aussi que beaucoup de raisons

objectives qui ont poussé à bout ces « kami-
kazes » parfaitement bien intégrés à Londres
et ailleurs sont le produit du « régime occi-
dental » mondial imposé à tous par la force. 

Il a oublié aussi de souligner que le fait
même d’être musulman, ou de s’appeler
Mohamed, peut vous faire subir les pires tra-
cas, humiliations ou même déportations »
vers ces camps de détentions et de tortures
secrets dont la CIA a fini par admettre l’exis-
tence. Mais la CIA, passée championne dans
l’art de tresser les mensonges, et même de
vous ignorer quand ces derniers éclatent au
grand jour, a également réussi à « infiltrer »
les « endroits » grâce auxquels elle peut soi-
gner son image sans changer d’un iota son
comportement inhumain et honteux. 

C’est quoi un peu de fric et des voyages
gratos aux USA lorsque c’est avec le fric volé
aux pays pauvres (de préférence musulmans)
que tout cela est financé. Bellaheytou bekhar-
lou… Le loup est dans la bergerie… 

Ali Oussi

À CONTRECHŒUR
SE MOQUER DE QUI ?

ali.oussi@yahoo.fr

« Je suis très préoccupé par les
déclarations du président russe

Dimitri Medvedev sur le possible
déploiement de missiles à

Kaliningrad »,

Nicolas Sarkozy, président
français et président en

exercice de l’UE.

La France, sous ses dehors
pacifistes et humanistes, devrait

aussi se «préoccuper» du fameux
«bouclier antimissile» de Bush…

L’objectivité et la réciprocité
diplomatiques veulent ça… 

« L’Algérie a toujours accordé une
importance capitale à la paix,

particulièrement dans la région du
Maghreb. Nous ne prendrons, en
aucun cas, d’initiative et nous ne

ferons pas de déclaration contraire à
cette conviction profonde de l’Algérie,

à savoir la paix dans la région. Des
questions évoquées par le souverain
marocain sont traitées à un niveau
idoine. L’Algérie est convaincue que

c’est à travers une solution juste et
équitable, qui préserve le droit à l’autodétermination des Sahraouis, que
se situera la solution la plus durable à ce problème, lequel nous intéresse

tous, notamment dans le but de donner à l’Union du Maghreb l’élan
qu’elle mérite et dont nous connaissons le potentiel et les atouts »,

Mourad Medelci, chef de la Diplomatie algérienne.

Difficile d’être plus clair, et encore moins de réduire à néant les
inacceptables et récentes attaques qu’avait lancées contre notre

pays le souverain marocain.

« J’appelle les pays musulmans à
manifester contre le projet d'accord
de sécurité entre l'Irak et les Etats-
Unis. J’annonce la création d'une
nouvelle milice de résistance contre
l'occupant »,

Moqtada Sadr, leader radical
chiite et véritable bête noire

des Américains.

L’Irak ne redeviendra donc
jamais ce havre de paix et cette
puissance régionale qu’il
n’aurait jamais dû cesser d’être !

« Je salue le cessez-le-feu au Darfour
annoncé par le gouvernement
soudanais,et j’appelle toutes les parties
en conflit à faire des progrès concrets
vers la paix »,

Ban Ki-Moon, secrétaire
général de l’ONU.

L’ONU, au lieu de «saluer»,
devrait surtout lâcher les
basques à Al-Bachir, et chercher
un peu à comprendre quels
mécanismes diplomatiques ont
joué afin que celui-ci revient
quand même vers de meilleurs
sentiments… 

« L'Algérie peut résister à la crise
financière qui est en train de
contaminer l'économie réelle pour
deux ou trois ans. Mais si la crise
persiste au-delà, l'Algérie devra
penser à d'autres financements pour
achever les projets lancés »,

Chakib Khelil, ministre de
l’Energie et des Mines, et
président en exercice de

l’OPEP.

Oui, mais quelles seraient ces
autres sources de financement ?
Un nouvel endettement ?
Pourquoi ne pas profiter de ce
répit de deux ans pour jeter les
fondements d’une économie forte
et plus ou moins indépendante ?

Où en est l’affaire Bouricha
Le très lourd dossier lié à l’affaire Bouricha,

ancien wali de Blida, semble traîner dans les
tiroirs de la justice. C’est ce que nous
indiquent des sources judiciaires s’exprimant
sous le sceau de l’anonymat. Ces dernières,
qui pensent que «des gens puissants œuvrent
à bloquer le dossier, histoire de gagner le
maximum de temps», ajoutent que «seul le
président de la République, qui a eu le courage
d’ouvrir ce genre de gros dossiers à la
capacité de prouver que désormais nul n’est
au-dessus de la loi, pourra donner les
instructions nécessaires afin que cette affaire
ne passe pas un jour à la trappe».

Le groupe Souwane dépose les armes
L’appel de Hassan Hattab,

dont notre journal avait fait
état il y a de cela quelques
semaines, semble avoir eu des
échos favorables chez un des
plus proches lieutenants de ce
dernier. Si l’on en croit des
sources sécuritaires dignes de
foi, le groupe de Abdelkader
Souwane, le GSPD (groupe
salafiste pour la prédiction et
le djihad) aurait décidé de
déposer les armes. Ainsi, pas

moins de 25 terroristes acti-
vant dans le maquis de Beni
Bouaâtab, situé dans la wilaya
de chlef, auraient  déposé les
armes dans le courant de cette
semaine, en vue de bénéficier
de la charte pour la paix et la
réconciliation nationale. Cette
reddition vient isoler un peu
plus les groupuscules qui acti-
vent encore sous la férule du
sanguinaire Droudkal, esti-
ment encore nos sources.

La CIA craint le pire
Des responsables du rensei-

gnement américain, cités par le
Washington Post de ce samedi,
ont déclaré craindre que la crise
financière internationale n'af-
faiblisse les gouvernements
alliés à l'Occident et les capaci-
tés de réponse des Etats-Unis
aux nouvelles menaces terro-
ristes. La récession économique
a accru à court terme les
risques d'actions terroristes,
affirme ainsi le journal en citant
des responsables qui ont préfé-
ré garder l'anonymat et des ana-
lystes politiques indépendants.
Selon eux, des alliés des Etats-
Unis comme le Pakistan ou cer-

tains gouvernements du
Proche-Orient pourraient voir
leur survie menacée du fait de
l'obligation où se trouveront les
pays occidentaux de réduire
leurs budgets de défense, de
renseignement et d'assistance.
Le journal estime également
que la crise économique mon-
diale pourrait accélérer un
recentrement du monde autour
de l'Asie où la Chine ainsi que
d'autres nations asiatiques car
ces derniers vont avoir une
influence grandissante au sein
des institutions financières
internationales. Sale temps
pour la président Obama.

50 hommes d’affaires chinois
en visite à Alger

Pas moins de trente patrons de marques automobiles chi-
noises et d’une vingtaine de manufacturiers et fabricants de

pièces de rechange effectueront un séjour en Algérie où ils pro-
céderont à une visite de travail dans plusieurs villes du pays
(Alger, Oran, Annaba et Constantine) du 30 novembre au 6

décembre 2008. En plus des hommes d’affaires chinois, la délé-
gation comptera un haut responsable du Gouvernement chinois
à savoir le vice-ministre chinois chargé de l’Industrie automobi-

le qui sera à la tête d’une délégation du centre chinois pour le
développement du commerce international (CCPIT).

AFFIRMANT QUE L’ALGÉRIE EST À L’ABRI DE LA CRISE FINANCIÈRE MONDIALE 

Le FMI prédit une croissance de 6 % en 2009 

L’Algérie n’est pas affectée, du
moins dans l’immédiat par les
effets néfastes de la crise finan-
cière qui sévit présentement sur
les principales places boursières
de la planète. Ce n’est pas là un
énième constat euphorique fait
par les autorités publiques en
charge notamment du secteur
financier.

C’ est, en revanche, ce qui res-
sort en bonne et due forme
de rapport d’évaluation éta-

bli par une délégation du Fond monétai-
re international (FMI), présente depuis
le 4 de ce mois à Alger dans le cadre
d’une mission de consultations
annuelles. Une mission qui a pris fin hier,
couronnée par la tenue d’un point de
presse animées par Joël Toujas-Bernaté.
Ce dernier, étant à la tête de la délégation
citée plus haut a affirmé d’emblée à l’en-
droit d’un parterre de journalistes réunis
hier à l’hôtel El Djazaïr que face à la crise
financière : «le principal risque qu’en-
court l’Algérie réside  du côté du marché
pétrolier». Il mettra ainsi en valeur le
recul des cours de l’or noir  sur le marché
mondial. Joël Toujas-Bernaté explique
que pour ce qui est de l’Algérie, la baisse
vertigineuse des prix du pétrole pourrait
se traduire par une diminution importan-
te des  recettes des hydrocarbures, ce qui

est à même d’affecter, voire de freiner la
cadence des investissements, a-t-il averti.
Cependant, et pour parer a ce genre de
risque, le représentant du FMI conseille
vivement d’accroître les investissements
macro-économiques dans l’espoir d’assu-
rer une meilleure stabilité, a-t-il ajouté.
Le conférencier souligne également la
nécessité de protéger la demande inté-
rieure notamment en matière d’hydro-
carbures, tout comme il a insisté à
maintes reprises sur la rationalisation des
dépenses publiques et une budgétisation
encore plus efficace de l’argent du pétro-
le.Toujours est-il  que l’Algérie est bel et
bien à l’abri des conséquences  négatives
de la crise financière soutiennent mordi-
cus les experts du FMI ayant séjourné
une dizaine de jours à Alger. Mieux, de
l’avis du  responsable de la délégation,
même si l’Algérie risque de laisser des
plumes du fait de la diminution des
recettes pétrolières comme souligné plus
haut. Il y a toujours ce fameux Fond de
régulation des recettes pour combler le
manque à gagner. En tout  état de cause,
« la crise financière actuelle souligne l’im-

pératif pour l’Algérie de diversifier son
économie trop dépendante du secteur
des hydrocarbures» note le conférencier.
Ce dernier parle d’une productivité qui
reste relativement faible, sans omettre
d’évoquer le taux de chômage qui reste
selon lui élevé  chez les jeunes. Un taux
qui est de l’ordre de 11,5 %  selon le der-
nier rapport de conjecture établi par le
Conseil économique et social, Cnes. Il
est donc indispensable pour l’Algérie
d’assurer non seulement une stabilité
macro économique  mais aussi d’appro-
fondir les réformes structurelles en parti-
culier en matière de désengagement de
l’Etat dans les secteurs financier et indus-
triel. Lequel désengagement qui, selon
Joël Toujas-Bernaté  ne s’impose pas
telle une condition sine qua non dans
l’immédiat mais qui se posera en terme
de condition  inéluctable à moyen et long
terme.

PLAIDOYER
POUR UNE PERFORMANCE

ÉCONOMIQUE EN 2009
«La politique budgétaire en 2009

devra protéger la demande intérieure
contre la baisse des cours mondiaux des
hydrocarbures» note le FMI dans son
rapport sur l’Algérie. Mieux, la politique
monétaire en 2009 devra également être
prête à soutenir la demande intérieure,
dans la mesure où les pressions inflation-
nistes s’estompent suite au retournement
des prix de matières premières, mention-
ne-t-on dans le même document. Ainsi,
les experts du FMI prédisent une crois-
sance hors hydrocarbures de l’ordre de
6% pour 2009 et le maintien de l’infla-
tion sous le pourcentage de 4%.
Concernant les réserves de change de
l’Algérie, d’un montant  global de 135
milliards de dollars et dont le placement
s’est fait aux USA et en Europe, Joël
Toujas-Bernaté affirme avec conviction
que ces avoirs ne comportent aucun
risque de perte de capital puisqu’ils sont,
selon lui investis pour le pays. L’Algérie
peut donc se passer de fonds souverains,
confirme dans le même sens le chef de
mission de la délégation du FMI.

Karim Aoudia  

UN TAUX DE CHANGE RÉEL DU DINAR ÉQUILIBRÉ 
■ « Nous considérons que le taux de change réel du dinar est actuellement à son

niveau d'équilibre à moyen terme", a indiqué le chef de la mission du FMI en Algérie,
Joël Toujas-Bernaté. Il a estimé, à cet effet, que la Banque d'Algérie "devrait pour-
suivre la politique actuelle de stabilité du taux de change effectif réel". Il est à rappe-
ler que le taux de change effectif réel est un indicateur de la position concurrentielle
d'un pays par rapport à l'ensemble de ses partenaires commerciaux, en référence à
une période de base K. A. 

CONFÉRENCE AFRICAINE SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES
Les pays industrialisés honoreront-ils leurs engagements ? 

L’ Algérie, en sa qualité de présiden-
te du Groupe Afrique des
Changements Climatiques, abri-

tera, du 19 au 20 novembre, les travaux de
la Conférence Africaine des ministres de
l'Environnement sur les changements cli-
matiques, ce «dans le but de contribuer
effectivement et efficacement à la prise en
considération des préoccupations africaines
pour faire face aux effets et conséquences
des changements climatiques, après 2012 »,
a déclaré, hier, Abdelkader Benhadjoudja,
chef de Cabinet du ministère de
l’Environnement et président du comité
préparatoire de cette conférence. Cette
conférence permettra également d'unifier
les pensées et d’aller avec une position afri-
caine commune aux prochaines réunions
sur le climat dont celle de Copenhague.

Cet évènement international rassemble-
ra 47 délégations ministérielles et  de hautes
personnalités africaines et internationales
pour débattre de la problématique dans le
cadre du Plan d'Action de Bali sur les
Changements Climatiques. A rappeler que
la conférence climat de l'ONU à Bali a
adopté en décembre 2007 une feuille de
route qui associe les pays industrialisés et
ceux en voie de développement à la réduc-

tion des émissions polluantes. L'accord de
Bali a imposé les conclusions des  négocia-
tions pour fin 2009, date de  la conférence
climat de l'ONU à Copenhague, pour suc-
céder aux premiers engagements du proto-
cole de Kyoto qui expirent en 2012.

Cette conférence doit, selon les organi-
sateurs, inciter les pays industrialisés à
financer les projets destinés à la lutte contre
les dangers des changements climatiques.
Mais une question lancinante s’impose
d’elle-même : est ce que  ces pays vont
honorer leurs engagements concernant ce
point sachant que la crise financière est tou-
jours d’actualité. Les organisateurs sont
confiants parait-il. « Les pays européens ont
réitéré récemment leurs engagements  de
financer ces projets malgré la crise financiè-
re qui se propage de plus en plus », a indi-
qué, hier, Latifa Benazi, directrice de l’en-
vironnent au ministère des affaires étran-
gères. Le continent africain reste le plus
exposé et le plus menacé par les dangers du
réchauffement climatique alors qu’il émet
le moins de gaz à effet de serre. « L’Afrique
reste le continent qui produit le moins de
carbone, mais c’est aussi celui qui en paie le
plus lourd tribut. Dans ce cadre, l’Algérie,
en sa qualité de présidente du groupe

Afrique des changements climatiques, a
pris la décision d’entrer dans le combat. Il
va falloir profiter des transferts technolo-
gique et financier », avait  déclaré le ministre
de l’aménagement du territoire, de l’envi-
ronnement et du tourisme. Aujourd’hui,
Cherif Rahmani procédera à l’ouverture
officielle de la réunion préparatoire des

points focaux aux négociateurs africains de
la Convention-cadre des Nations Unies sur
les changements climatiques, qui s’étalera
sur trois jours. Les spécialistes et les experts
qui y prendront part devront aboutir à l’éla-
boration d’une feuille de route concentrée
sur l’après-Bali ainsi que sur le prix à don-
ner au carbone. Fatiha Arab

AMAR GHOUL LANCE LE SALON
INTERNATIONAL DES TRAVAUX PUBLICS

Le partenariat
incontournable
L e ministre des Travaux

publics, Amar Ghoul, a inau-
guré, samedi au Palais des

expositions des Pins maritimes à
Alger, le 6eme Salon international
des travaux publics (SITP 2008).
Intervenant en marge de la cérémo-
nie d'ouverture de ce Salon de quatre
jours, Ghoul a souligné le niveau
important de participation et de la
qualité des exposants à cette édition.
"Cette année, on est arrivé à 273
exposants, dont 106 étrangers, qui
représentent plus de 15 pays et qui
sont tous de renommée internationa-
le, que ce soit pour les entreprises de
réalisation ou pour les bureaux
d'études", a indiqué le ministre.
Ghoul qui a aussi mis l'accent sur le
partenariat "fructueux" qui se déve-
loppe chaque année à travers de
telles manifestations et qui commen-
ce à donner ses fruits à travers les dif-
férents projets en cours de réalisation
dans le pays notamment en matière
d'acquisition de savoir faire pour les
cadres algériens.

A ce sujet, il a exhorté les entre-
prises algériennes à multiplier les
efforts de partenariat avec les socié-
tés étrangères activant dans les diffé-
rentes branches des Travaux publics
en Algérie afin d'acquérir les normes
de travail internationales. Par
ailleurs, Ghoul n'a pas caché son
insatisfaction quant à la rentabilité
de certaines entreprises n'ayant pas
tenu leur engagement concernant
les délais de réalisation, annonçant
des sanctions contre deux sociétés
chargées de réaliser des projets de
son secteur.

La première sanction consiste en
un retrait du projet de la Société
d'Etude de Réalisation d'Ouvrage
d'art de l'est (SERO-Est) pour non
respect du délai de réalisation d'un
projet d'ouvrage d'art d'un axe rou-
tier reliant Skikda à Constantine.
Pour sa part, la Société Algérienne
de travaux routiers ALTRO a reçu,
selon le ministre, un avertissement
pour le retard enregistré dans la réa-
lisation du tronçon autoroutier (Al
Hocienia-Oued Fodda), situé entre
les wilayas d'Ain Defla et Chlef.
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06:45 Etre photographe :
Yann Arthus-Bertrand
07:35 La véritable histoi-
re du soldat inconnu
08:30 Silence, ça pousse
!
09:00 Empreintes : Sonia
Rykiel l'intranquille
09:55 La grande librairie
11:05 Echappées belles :
La Panaméricaine - de
Vancouver à Anchorage
12:05 Les escapades de
Petitrenaud
12:35 Question maison
13:30 Revu et corrigé
15:05 Fourchette et sac à
dos : Destination Ecosse
15:35 La folie du jardi-
nage
16:35 Medias le magazi-
ne
17:40 Mes années 60 :
Sylvie Vartan et Johnny
Halliday
17:45 Ripostes
19:00 Fin des émissions
03:00 La nuit France 5
05:50 Françoise Dolto
parle de : L'origine

12:00 Météo
12:05 Attention à la
marche ! : Spéciale
People
12:55 Le club TF1 j'invi-
te
12:57 Petits plats en
équilibre
13:00 Journal
13:15 Du côté de chez
vous
13:20 Météo
13:25 Walker Texas
Ranger : Aigle blanc
14:15 Chuck : Hélico
presto
15:05 Runaway : Père et
fils
16:00 New York, unité
spéciale : Un bébé dispa-
raît
17:00 Star Academy
17:50 Combien ça coûte,
l'hebdo
18:35 Que du bonheur !
18:45 Sept à huit
19:45 Tous les marchés
du monde
19:50 Là où je t'emmè-
nerai
19:55 Météo
20:00 Journal
20:30 Du côté de chez
vous
20:35 Ça a commencé
comme ça
20:39 Courses et paris
du jour
20:40 Météo
20:50 Fauteuils d'or-
chestre
22:45 Les experts : Au-
delà des apparences
23:30 Les experts 

19:00 Claudio Abbado
dirige les concertos
Brandebourgeois
19:45 Arte info
20:00 Karambolage
20:10 Arte météo
20:15 Design : La
cafetière Conica
20:40 Thema : Savants
en délire
20:41 Chérie, je me
sens rajeunir
22:20 Cherche tou-
jours !
23:10 Aux frontières
de l'immortalité
00:00 Les héritiers de
Pan : Un chevrier en
Sardaigne
01:00 Aime ton père
02:40 Le dessous des
cartes
03:00 Le dernier
homme
04:45 Karambolage
05:55 Fin des émis-
sions 

13:20 Météo
13:25 Dead Zone :
Résurrection
14:15 Dead Zone :
Résurrection
15:00 Dead Zone :
Persévérance
15:55 Super Nanny
17:15 66 minutes
18:50 D&CO
19:45 Météo
19:50 Six'
20:05 E=M6 : Les
secrets d'un bon som-
meil
20:40 Sport 6
20:50 Capital : De la
maternelle à la fac :
faut-il payer pour réussir
?
22:50 Enquête exclusive
: Police-secours : l'ur-
gence au quotidien
00:10 100 % foot
01:20 Météo
01:25 Turbo

11:20 Expression directe
: UMP
11:30 Météo
11:35 La vie d'ici
11:55 Le 12/13
12:00 Journal régional
12:25 Journal national
12:50 30 millions d'amis
13:25 Les enquêtes
d'Agatha : Vacances
meurtrières
15:00 Keno
15:10 Le sport du
dimanche
15:11 Patinage artis-
tique : Le Trophée Eric
Bompard : Le gala de
clotûre
17:10 Le mieux c'est
d'en parler :
Délinquance : Que faire
quand ils tournent mal ?
17:55 Questions pour
un super champion
18:50 19/20 Edition
Nationale
18:55 Edition régionale
et locale
19:00 Journal régional
19:30 Journal national
19:55 Editions des
régions
20:05 Météo
20:10 Tout le sport
20:15 Consomag
20:18 La santé à tout
âge
20:20 Zorro : Zorro
démasqué
20:55 Inspecteur
Barnaby : Le prix du
scandale
22:35 Keno

10:30 Le jour du
Seigneur : Tout à la foi -
Où va-t-on après la
mort ?
11:00 Messe
11:50 C'est aussi de l'in-
fo
12:05 Tout le monde
veut prendre sa place
12:55 Rapport du Loto
13:00 Journal
13:20 13h15, le
dimanche
13:55 Météo
14:00 Vivement
dimanche
16:05 Presto
16:15 L'objet du scan-
dale
17:25 Point route
17:30 Stade 2
18:45 Point route
18:50 Vivement
dimanche prochain
19:50 Les 10 ans du
Cabaret
19:55 L'agenda du
week-end
20:00 Journal
20:35 Image du jour :
Vendée Globe
20:37 Les étoiles du
sport
20:40 D'art d'art :
Claude Viallat (sans
titre)
20:45 Météo
20:50 Comble de rêve
20:55 Match Point
23:05 Le parfum de la
dame en noir
01:05 Journal de la nuit
01:15 Météo

Réalisé par : Danièle
Thompson

Acteurs : Cécile de France
(Jessica),Valérie Lemercier

(Catherine Versen), Albert
Dupontel (Jean-François

Lefort), Laura Morante
(Valentine Lefort), Suzanne

Flon (madame Roux)
Jessica a été élevée à Mâcon

par sa grand-mère, la douce
madame Roux. Quand celle-ci
se retire dans une maison de
repos, Jessica quitte la province pour vivre à Paris et marcher sur les traces de
son aïeule. En effet, madame Roux a été femme de chambre dans un hôtel de
l'avenue Montaigne, et c'est tout naturellement dans cette artère prestigieuse
que Jessica commence à chercher du travail. Après quelques tentatives désas-
treuses, elle est engagée au «Bar des théâtres», face à la Comédie et au Théâtre
des Champs-Elysées. Dans la première salle, Catherine Versen, vedette de la
télévision, répète, bien malgré elle, une pièce de Feydeau...

Fauteuils d'orchestre

Présenté par : Guy Lagache
Echec scolaire, suppres-

sions de postes, enseignants
au bord de la crise de nerfs :

comme à chaque rentrée sco-
laire, le système éducatif

français suscite la polémique.
En théorie, l'école est acces-

sible à tous gratuitement.
Néanmoins, les parents sont
de plus en plus nombreux à

décider de mettre la main à la poche pour l'éducation de leurs
enfants. «Capital» a enquêté sur la scolarisation des enfants et ado-

lescents français. Au sommaire :
- Banlieues sensibles : le boom des écoles privées

- Faut-il payer les profs au mérite ?
- Cours de langue : bilingue dès la maternelle

- Bacheliers : enquête sur le business des petites écoles de commerce

Match Point

Réalisé par : Woody
Allen

Acteurs : Jonathan
Rhys Meyers (Chris
Wilton), Scarlett
Johansson (Nola Rice),
Matthew Goode (Tom
Hewett), Emily Mortimer
(Chloe Hewett Wilton),
Brian Cox (Alec Hewett)

Jeune professeur de tennis
issu d'un milieu modeste,
Chris Wilton, qui vient de
quitter la compétition, par-
vient à se faire embaucher

dans un club cossu des beaux quartiers de Londres. Le séduisant jeune homme
ne tarde pas à sympathiser avec Tom Hewett, un de ses élèves, un fils de bonne
famille qui l'invite chez ses parents et lui présente sa soeur Chloe ainsi que sa
fiancée, une jeune comédienne américaine, Nola Rice. Alors même que son
idylle naissante avec Chloe lui permet d'envisager l'ascension sociale dont il
rêvait, Chris est irrésistiblement attiré par Nola. Après son mariage, Chris se
lance dans une liaison avec Nola, que la famille Hewett apprécie peu...

CCaappiittaall
De la maternelle à la fac :faut-il payer pour réussir ?

L A  SS É L E C T I O NL A  SS É L E C T I O N

20h50 à 22h45

20h55 à 23h05

20h50 à 22h50

Bouteflika choisit son «Joker»
Suite de la page Une

I l ne fait pas de doute que
le programme qu'il s'ap-
prête à soumettre aux

deux chambres du
Parlement, et avant cela au
président de la République,
comportera un chapitre
entier qui sera consacré à la
question. Le monde entier,
en effet, a le regard braqué
sur l'Algérie. « Celle-ci ne
peut se permettre de rater un
rendez-vous de cette impor-
tance », nous a indiqué hier
un membre de la direction
nationale du RND, lequel ne
faisait rien pour cacher la
fierté de compter comme
chef de file le tout premier
Premier ministre de l'Algérie
indépendante.

Mieux, notre source, qui a
tenu à souligner le « léger
changement » apporté à la
composante gouvernementa-
le, a tenu à nous indiquer que
« Azzedine Mihoubi, venu
remplacer Abderrachid
Boukerzaza au poste straté-
gique et convoité de la com-
munication, est un homme
talentueux, qui a eu à occu-
per de hauts postes dont celui
de directeur général de la
radio nationale, et qui parta-
ge un nombre important
d'idées  et de valeurs du
RND ».

FINI
LE BICÉPHALISME… 

Celui-ci, est-il besoin de le
rappeler, est souvent invité
par le RND lors des ren-
contres qu'il anime autour
des thèmes liés à la commu-
nication, notamment à l'occa-

sion des journées mondiales
de la liberté de la presse.

Il est également bon de
souligner, comme le rappor-
tait la veille notre journal,
que le chef de l'Etat, non plus
son Premier ministre, n'ont
jugé utile de désigner un ou
plusieurs vice-premier (s)
ministre (s). Ces postes,
facultatifs selon les termes de
la nouvelle constitution, sont
ainsi laissés vacants.

Pour revenir au communi-

qué de la présidence de la
République, il est bon de
mettre en exergue l'extrême
rapidité avec laquelle toutes
les « formalités » ont été effec-
tuées dans le but, sans doute,
de se mettre au travail immé-
diatement et, même, d'accé-
lérer la cadence afin d'être
fidèle au rendez-vous. Celui
de la livraison d'un maximum
de réalisations et de chan-
tiers, lesquels seront autant
de points forts dans la future

campagne électorale du pré-
sident Bouteflika s'il devait
annoncer sa candidature
pour un troisième mandat.
Ouyahia, lui aussi, dispose de
deux mois de temps plein
avant sa traditionnelle et très
attendue conférence de pres-
se-bilan, durant laquelle il
devrait livrer à l'opinion, tant
nationale qu'internationale le
point de toutes les réalisa-
tions que l'Algérie a pu
accomplir durant ces dix der-
nières années. Autant dire
que le « la » véritable de la
campagne présidentielle sera
donné à cette occasion préci-
se, puisque l'ensemble des
candidats potentiels se seront
déjà déclarés et que la convo-
cation du corps électoral par
le président de la République
sera devenue imminente.Il
est également bon de rappe-
ler que conformément aux
dispositions de la nouvelle
Constitution, le plan d'action
que compte soumettre le pre-
mier ministre au chef de
l'Etat puis aux deux
chambres parlementaires sera
conforme au programme
(électoral) du président de la
République. Cette disposi-
tion nouvelle, qui annule de
facto les conseils de
Gouvernement, ne laissant
que le conseil des ministres
ainsi que les conseils intermi-
nistériels, vient ainsi mettre
un terme définitif au fameux
bicéphalisme qui avait tou-
jours caractérisé le fonction-
nement du pouvoir exécutif à
l'ombre de la Constitution de
1996, mais aussi celle de
1989.

A. O.

Ouyahia,
Premier ministre
C omme largement pressenti, le

chef du gouvernement sortant,
Ahmed Ouyahia, a été nommé

hier, Premier ministre après sa démis-
sion de son poste qui a été rappelons-
le, supprimé par les nouvelles disposi-
tions de la Loi fondamentale du pays,
adoptée mercredi dernier. Excepté le
ministre de la Communication,
Abderrachid Boukerzaza dont le minis-
tère a été supprimé, remplacé par un
nouveau poste de secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre chargé de
la communication, tous les membres
du gouvernement ont été reconduits.
Après avoir promulgué la loi portant
révision de la Constitution, le prési-
dent de la République Abdelaziz
Bouteflika a procédé hier, à la nomina-
tion du secrétaire général du RND,
Ahmed Ouyahia au poste de Premier
ministre en vertu des nouvelles dispo-
sitions de la constitution (article 77-5)
a indiqué un communiqué de la prési-
dence. Ce dernier et comme il l'avait
lui-même annoncé en marge de l'adop-
tion de la loi portant révision de la
Constitution, a présenté au chef de
l'Etat, sa démission de ses fonctions de
chef de Gouvernement. Le président
de la République a également recon-
duit le gouvernement sortant, après
consultation du Premier ministre, à
l'exception du ministre de la
Communication Abderrachid
Boukerzaza. Cependant, un poste de
secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la communication a
été créé et confié à Azzedine Mihoubi,
seule nouvelle figure du gouverne-
ment, qui était directeur de la Radio
nationale. La fonction de porte-parole
du Gouvernement qu'occupait égale-
ment auparavant Boukerzaza échoira
désormais, sous une autre appellation,
à Mihoubi, un homme issu du secteur
de l'information. Le tout nouveau
Premier ministre, Ahmed Ouyahia a
été chargé dans la même journée
d'hier, par le président de la
République, de présenter en Conseil
des ministres son plan d'action pour la
mise en œuvre du programme prési-
dentiel conformément aux dispositions
de la Constitution. Un plan qui sera
ensuite soumis à l'Assemblée populaire
nationale puis présenté devant le
Conseil de la nation pour son approba-
tion qui devrait intervenir bientôt,
voire incessamment au vu de la perspi-
cacité et la célérité dans la prise de
décision ainsi que la capacité et l'expé-
rience à gérer de tels dossiers dont dis-
pose l'homme chevronné qu'est Ahmed
Ouyahia. Homme de terrain, Ahmed
Ouyahia a eu à occuper à maintes
reprises la fonction de chef de
Gouvernement de 1995 à 1998, puis
de 2003 à 2006 avant de céder sa
place à Abdelaziz Belkhadem pour
occuper celle toute récente de repré-
sentant personnel du président de la
République avant de reprendre son
poste « habituel » en juin 2008 pour
être nommé logiquement dans son
nouveau poste. Des tâches dont il s'est
brillamment acquitté doit-on rappeler.
Pour preuve, il a été chargé souvenons-
nous, par le président Bouteflika de
conduire les négociations de résolution
du conflit entre l'Ethiopie et l'Erythrée
qui ont abouti à la signature, en
décembre 2000, de l'Accord d'Alger.
Sa nomination au poste de Premier
ministre n'est qu'une juste reconnais-
sance de son sens des « affaires » et de
son abnégation. Il aura ainsi comme
première mission, de veiller au bon
déroulement des prochaines élections
présidentielles.

Saïd Mekla

LA NOUVELLE CONSTITUTION ENTRÉE EN VIGUEUR DEPUIS HIER

I l semble que ni la mesure prise par
les pays de l'Opep lors de leur der-
nière réunion et qui a consisté en la

réduction de leurs quotas de production,
face à la menace de dégringolade des
prix du pétrole ni encore les déclarations
"apaisantes" ayant émané ces derniers
jours de hauts responsables algériens,
notamment les ministres, respective-
ment, des Finances et de l'Energie et
même du président du CNES, à l'ouver-
ture des travaux de la dernière session de
l'institution, n'ont pas réussi à dissiper
les craintes de nombreux milieux d'af-
faires et autres potentiels investisseurs,
notamment européens…  D'ailleurs, les
analyses avancées par les responsables
économiques et financiers algériens
quant à la "bonne santé financière du
pays", et l'état satisfaisant des indica-
teurs macroéconomiques, continuent de
soulever nombre d'interrogations auprès
des spécialistes qui ne parviennent pas à
s'expliquer, au moment où nombre de
pays, y compris gros producteurs de
pétrole, commencent à ressentir les
contrecoups de la crise mondiale, même
si le pic ne devrait pas être atteint de
sitôt, de l'avis d'experts, alors qu'à Alger
on clame l'invulnérabilité de notre éco-
nomie. Ce type de discours, bien que
mêlé à une dose de bémol, qu'ont eu à
injecter lors de leurs interventions face
aux médias ou encore devant les parle-
mentaires, Djoudi et Khalil, rappelle,
pour de nombreux observateurs, celui
prôné au cours des années 80 lorsque le
monde enregistrait une vertigineuse
baisse des prix du pétrole, suite à une
récession, peut-être pas aussi grave qui
menace de s'installer dans la      durée,
par ces temps de mondialisation et de ce

fait, ils mettent en garde contre le
manque de vigilance ou encore l'excès
d'assurance, au motif que l'Algérie dis-
pose d'un très "confortable" matelas
financier. Justement, au sujet des dispo-
nibilités de liquidités dont dispose le
pays, il semble que l'option ayant consis-
té à placer la quasi-totalité des réserves,
soit près de 140 milliards de dollars,
produit exclusif de la "manne" pétroliè-
re, dans les institutions bancaires améri-
caines comporte quelques risques, si ce
n'est sur la possibilité de leur "rapatrie-
ment", au moins sur l'autonomie de la
décision économique et, partant, poli-
tique, outre l'éventualité du recours de
certains organismes financiers, "peu
scrupuleux", à cet argent pour ses
propres besoins… Ainsi, lorsque le
ministre des Finances évoque, à juste
titre; la nécessité de "recadrer" nos pro-
jets de développement en cours de réali-
sation tout autant que nos prévisions
d'investissement ou que Chakib Khalil,
lui, tout en évitant le catastrophisme,
rappelle que ce n'est que si la crise venait
à durer, au-delà de trois ans et que le

prix du pétrole descende en dessous du
seuil des 40 dollars que l'Algérie devrait
être affectée, en préconisant, objective-
ment, peut-être pas l'austérité, véritable
"pléonasme économique", par ces jours
de disette, mais plus de rigueur dans la
gestion des deniers de l'Etat.

Lorsque l'on voit avec quelle détermi-
nation, quelle diligence et surtout quelle
vitesse, loin de la précipitation et de l'im-
provisation, les Etats occidentaux, la
Russie et certains pays émergents, à
l'exemple du Brésil, de l'Inde ou encore
de la Chine , ont pris à bras le corps la
crise financière et s'acharnent à lui trou-
ver la parade qui sied, pendant que ces
mêmes puissants détournent leur regard
du sort que la tourmente économique
pourrait réserver à des centaines de mil-
lions d'êtres humains, à travers le
monde, on ne peut continuer à se bercer
d'illusions, surtout quant on sait que le
système capitaliste, entré en contradic-
tion avec ses propres "valeurs", serait
tenté de muter pour se transformer en
un monstre, prêt à tout pour sauver…
juste sa peau. K. Naceur

EN DÉPIT DE SON SATISFAISANT ÉTAT DE SANTÉ FINANCIER PAR CES TEMPS DE RÉCESSION

L'Algérie ne doit pas baisser sa garde

ALGÉRIE-IRAN
Le Premier vice-président iranien à Alger 

■ Le Premier vice-président de la République islamique d'Iran, M. Pervis Daoudi, est arrivé
samedi après-midi à Alger pour une visite de travail de deux jours, à l'invitation du Premier
ministre, M. Ahmed Ouyahia. M. Pervis Daoudi, accompagné d'une importante délégation de
ministres et d'opérateurs économiques, a été accueilli à son arrivée à l'aéroport international
Houari-Boumediene, par M. Ahmed Ouyahia. Le Premier vice-président iranien a affirmé, dans
une déclaration à son arrivée à Alger, que la visite du président de la République, M. Abdelaziz
Bouteflika, en Iran était un "tournant décisif" dans les relations entre les deux pays, ajoutant que
sa visite en Algérie s'inscrit dans le cadre de la consolidation de ces relations. Au cours de sa
visite, le Premier vice-président iranien aura des entretiens avec M. Ouyahia portant sur les voies
et moyens à même de renforcer davantage la coopération bilatérale. Cette visite intervient au
moment où les relations algéro-iraniennes connaissent une dynamique qualitative au double plan
politique et économique, relève-t-on.
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DEVANT L’HÉCATOMBE DES ACCIDENTS DE LA ROUTE

L’Algérie va réformer son code
A la veille de la célébration de la
journée mondiale des victimes de
la route, qui coïncide avec le 16

novembre, le ministre algérien
des Transports a annoncé que le
code de la route sera revu dans

le sens du durcissement face aux
affres que causent annuellement

chez nous les accidents de la
circulation. Nous détenons un

triste palmarès dans ce domaine. 

E n effet, nous sommes classés au
quatrième rang dans le monde
pour le nombre de victimes de la

route alors que nous ne sommes pas
aussi nombreux que les Etats-Unis, la
Russie et surtout la Chine. Selon le
ministre « les commissions de retrait de
permis de conduire, installées au niveau
des daïras, devraient être remplacées par
des sections auprès des tribunaux char-
gées de traiter les délits et infractions à la
circulation routière ». Il a annoncé de
nouvelles mesures en guise de réforme,
qui seront contenues dans la future loi
relative à « l’organisation, la sécurité et
la police de la circulation routière ». Ce
texte devrait, selon lui, « pénaliser les
infractions au code de la circulation ».
une nouvelle mesure concernant la durée
de retrait de permis de conduire, fera en
sorte qu’elle « sera doublée en fonction
de la gravité de l’infraction commise et
pourrait atteindre quatre ans en cas de
délit entraînant homicide involontaire »,
avertit le texte qui sera prochainement
soumis au conseil des ministres avant sa
présentation au Parlement. Un fichier

national des infractions verra également
le jour, comme sera mis en place « un
fonds national pour financer les poli-
tiques de prévention et de sécurité rou-
tière ». Les statistiques officielles font
état pour les neuf premiers mois de cette
année, de 31.000 accidents de la route
survenus à travers le pays. Les erreurs
humaines sont l’essentiel de la cause de
ces accidents. 

Près de 4.000 personnes meurent
chaque année en Algérie dans des acci-
dents de la circulation. C’est terrible.
Selon l’OMS, chaque année 1,3 million
de personnes sont tuées dans les routes
à travers le monde. C’est pourquoi,
l’OMS appelle les gouvernements et les
organisations non gouvernementales du
monde à célébrer la Journée pour « sen-
sibiliser l’opinion au problème des acci-
dents de la route et aux mesures de pré-
vention routière pouvant être mises en

place ». C’est donc dans cet esprit que
le Gouvernement algérien a institué un
cahier des charges à l’intention des
chauffeurs de taxis et des moniteurs des
auto-écoles. 

Il vise à « améliorer et sécuriser les
conditions de déplacement des citoyens
». Le nouveau programme de forma-
tion pour la conduite de véhicules a été
présenté vendredi dernier, devant le
ministre des Transports. Son objectif est
de « responsabiliser le candidat vis-à-vis
de la circulation routière ». Il a été déci-
dé ainsi de relever le volume horaire de
cours d’apprentissage du métier de
conduite à « 55 heures dont 30 heures
de conduite et 25 heures de cours de
code. Ils était seulement 25 heures
auparavant, dont 15 heures de conduite
et 10 heures de cours théoriques, rap-
pelle-t-on. 

Adel Haroun

L e ministère des Transports comp-
te durcir les lois dans le domaine
de la conduite automobile. Il

semble que le nombre très élevé des acci-
dents de circulation a donné matière à
réflexion aux pouvoirs publics. Ces der-
niers, convaincus que le facteur humain
est à l’origine de la majorité de accidents,
veulent mettre de l’ordre. C’est ainsi
qu’ils ont mis sur pied une batterie de
mesures susceptibles de réduire un tant
soit peu l’ampleur de ce phénomène. 

Il est inutile de souligner dans ce silla-
ge que le « terrorisme routier » fait
encore des victimes parmi nos conci-
toyens. Considérées jusque-là comme de
simples rumeurs par les gérants des
auto-écoles, ces nouveaux mécanismes
vont être effectifs incessamment. Le
ministre des Transports, Amar Tou, l’a
confirmé une fois de plus lors de la
réunion qu’il a tenue dernièrement avec
les cadres de son département. Le pre-
mier responsable du secteur des trans-
ports a même annoncé que le projet sera
soumis sous peu au Conseil des
ministres. De telles déclarations ne sont
pas sans susciter la réaction du président
de la Commission nationale des auto-
écoles relevant de l’Union générale des

commerçants et artisans algériens
(UGCAA), Benseghir Si Ahmed.
Contacté par nos soins, celui-ci a d’em-
blée regretté l’attitude du ministère qui a
procédé, à ses dires, à l’élaboration de ce
nouveau projet sans avoir au préalable
consulté les premiers concernés, à savoir
les gérants des auto-écoles. « Le ministè-
re travaille seul. Il ne nous a pas sollicité
dans la mise en oeuvre de ces nouvelles
directives, alors que le principe veut que
la concertation, dans ce genre d’actions,
soit de mise. 

D’autant que le sujet nous concerne
tous. Partant de cela, il va sans dire qu’il
nécessite une véritable discussion avant
d’être appliqué sur le terrain», a-t-il
déploré. Et pourtant, ajoute encore la
même voix, ce ne sont pas les sollicita-
tions, dans ce sens, qui font défaut.
Explication :  «nous sommes convaincus
que la concertation sur ce projet d’une
importance vitale est une condition sine
qua non afin de mener à bon port son
application. Sur ce registre j’estime que
nous n’avons pas failli », a-t-il dit. Et
pour cause : « Nous avons à maintes
reprises sollicité le premier responsable
du secteur pour une éventuelle rencontre
en vue de débattre de cette question tout

autant importante que cruciale, mais en
vain. Toutes nos demandes sont restées,
hélas, lettre morte », s’est-il défendu,
non sans indiquer que cette position ren-
seigne si besoin est sur les intentions des
pouvoirs publics qui ne veulent rien
moins que valider le projet sans prendre
attache avec les intéressés. 

Devant cette situation, notre interlo-
cuteur a fait savoir que son entité se
réunira en conseil national dans les jours
à venir pour mettre en relief les décisions
mais aussi les actions à entreprendre
comme première mesure de riposte à la
décision de la tutelle. Et là, a-t-il déclaré
avant de conclure : « La Commission
nationale des auto-écoles se lave d’ores
et déjà les mains quant aux consé-
quences qui découleront de la mise en
application de ce projet. La responsabili-
té incombe au ministère des
Transports».

Amokrane Hamiche

Mise en garde des auto-écoles

PLUIES TORRENTIELLES ET BRUSQUE
CHUTE DES TEMPÉRATURES

Inondations
à Tizi Ouzou

L a wilaya de Tizi Ouzou accuse un
retard énorme en matière d’amé-
lioration des canalisations desti-

nées à l’évacuation des eaux pluviales. Ce
point noir est observé dans plusieurs
quartiers de la ville et dans la quasi-totali-
té des centres urbains, en dépit du budget
important dégagé pour la circonstance
par la DUC afin de remédier à la situa-
tion. Les pluies torrentielles, qui se sont
abattues depuis la nuit de vendredi, sans
interruption, pluies accompagnées d’une
brusque chute des températures et de
chutes de neiges sur les hauteurs du
Djurdjura, ont montré toute la fragilité
existante en la matière. A Tizi Ouzou,
plus particulièrement à la Nouvelle-ville,
le paysage était chaotique. Les piétons
avaient du mal à circuler, les automobi-
listes, à leur tour, roulaient avec prudence
craignant les grosses pierres enfouies sous
les eaux. Signalons que les travaux lancés
il y a plusieurs mois et qui sont toujours à
la traîne, sont à l’origine de la situation
qui a failli engendrer des conséquences
néfastes aux biens de la population. Les
crues des eaux en furie ont fermé totale-
ment quelques accès à la circulation auto-
mobile, des pierres et autres détritus
emportés par les eaux ont été rejetés à
même la chaussée.  Les citoyens crai-
gnent une aggravation de la situation : «
On n’attend pas à ce qu’une émeute ou
une catastrophe se produisent pour que
les autorités locales daignent porter un
regard attentif et sérieux à la probléma-
tique de l’aménagement urbain et celui
des canaux d’évacuation des eaux plu-
viales.  Les eaux usées sont déversées à
ciel ouvert dans plusieurs lieux de la ville.
Les trottoirs sont en chantier depuis plu-
sieurs mois. On ne comprend rien…»,
s’exclame-t-on. Il faut dire, dans ce cha-
pitre, que les travaux lancés çà et là à la
Nouvelle-ville accusent un retard considé-
rable en matière de livraison. Ainsi, cette
partie de la ville a frôlé une catastrophe
qui pouvait être semblable à celle du 1er
novembre de l’année dernière, notam-
ment au lieudit La Tour. De longues
files de voitures se forment te l’embou-
teillage devient monstre. C’est toute la
circulation automobile qui a été sérieuse-
ment perturbée.  Dans d’autres localités,
et selon les échos qui nous sont parve-
nus, les pluies ont causé des inondations
importantes sur les villes côtières. A
Azeffoun, le mur de soutènement du
port s’est effondré, avons-nous appris. A
Tigzirt, sœur jumelle de Port Gueydon,
plusieurs habitations ont été inondées,
notamment à la cité Tifrani où existent
encore plusieurs habitations précaires
alors que sur la RN 72 on a signalé des
chutes de pierres du talus qui longe les
gorges de l’oued Sebaou.

Brahim Boubchir
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L e tribunal criminel près la cour de
Boumerdès a examiné hier une
autre affaire liée au terrorisme. 3 ter-

roristes sont poursuivis pour adhésion et
soutien aux groupes terroristes. Il s’agit de
K.Med âgé de 27 ans, K. Rabah âgé de 26
ans et Kh.Abdelhamid âgé de 23 ans. Si
les 2 derniers ont été relaxés dans cette
affaire, le premier nommé a été lui
condamné à 10 ans de prison ferme. 

Ces trois accusés ont été arrêtés le
26/11/2007 suite aux informations four-
niers aux services de sécurité sur l’activité
de ces prévenus qui seraient en contact
avec des groupes terroristes. Ils alimen-
taient les seriates  de Thenia et Beni
Amrane en renseignements et en denrées
alimentaires. K.Med a été vu à plusieurs

reprises au contact avec des terroristes.
Son premier contact a eu lieu au niveau
des sites chalets de Tidjelabine avec
l’émir Gouri Abdelmalek Alias Khaled
Abou Souleimane de la Katibate de
Thenia en présence de 2 autre terroristes.
Il a été chargé par l’émir de surveiller les
gendarmes de Tidjelabine et d’approvi-
sionner en divers produits les groupes
armées activant dans la région. L’accusé
a reconnu avoir remis à l’émir deux puces
dont l’une Nedjma servait de contact avec
les terroristes. Dans son réquisitoire, le
procureur a requis une peine de 20 ans de
prison ferme à l’encontre K.Med et 10 ans
de prison ferme à l’encontre des 2 autres
K.Rabah et Kh. Abdelhamid.

B.K.

TRIBUNAL DE BOUMERDÈS
10 ans de prison ferme

pour soutien au terrorisme
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DEMANDEZ-LE
À VOTRE BURALISTEBURALISTE

AUTISME

Un cas sur 3 000 naissances en Algérie
L’autisme, cette maladie se

traduisant par un trouble neuro-
développemental qui ne guérit

pas, requiert un suivi approprié
s’articulant sur des stratégies

éducatives à suivre tout au long
de la vie de l’autiste  elle est un

handicap, dont la prise en charge
nécessite des structures

spécialisées à même de lui
permettre d’avoir une autonomie

et d’éviter le sur- handicap, a
affirmé, au quotidien Le Courrier

d’Algérie, le président de
l’Association ‘’Assaut’’ de

Annaba,
Miloud Bouzidi. 

S elon notre interlocuteur, depuis
sa création en 1998, cette asso-
ciation dont le siège se trouve à

l’hôpital psychiatrique ‘’Errazi’’ de
Annaba pour être à l’écoute et au servi-
ce des parents et de leurs enfants
autistes, les retards enregistrés dans la
concrétisation d’un centre de pédopsy-
chiatrie dont le site a été, pourtant, choi-
si au niveau de la commune d’El-Bouni,
demeure, pour l’heure, le véritable pro-
blème auquel elle est confrontée depuis
près de cinq ans.

En dépit des projets de réalisation de
centres régionaux de pédopsychiatrie
prévus par le ministère de la Solidarité,
aucune suite favorable à cette opération,
constituant une lueur d’espoir aussi bien
pour les familles de ces malades que
pour l’association, n’est venue soulager
leur longue attente. Les subventions
émanant de la wilaya et l’APC aux-
quelles s’ajoutent les dons de certaines
âmes charitables, sont insuffisantes eu
égard à la spécificité et la nature même
de la prise en charge dont ont besoin ce
genre de malades, a-t-il dit, citant au
passage les difficultés rencontrées par
l’entourage du malade.

Ce sont, a-t-il déploré, des naufragés
sur leur bateau, ne cessant de ramer
pour échouer sur l’île de l’espoir et se
proclamer une identité parmi les autres
entités de malades afin de se trouver une
place dans notre société.

Notre association Assaut, qui réunit
aussi bien des parents d’autistes que des
proches et amis, se veut être un média-
teur pour véhiculer le message de
détresse de l’autiste et de sa famille ainsi
qu’un promoteur de statut identitaire, a-
t-il encore ajouté, tout en invitant les
bienfaiteurs de les aider à concrétiser
leur projet à propos duquel il dira qu’un
bienfaiteur avait manifesté sa volonté de
réaliser leur rêve. Malheureusement, il
décéda avant d’entamer les travaux de
ce projet, destiné à mieux prendre en
charge ces malades, estimé à trois ans.
Selon les chiffres de l’OMS, il y a un
autiste sur 3.000 naissances en Algérie,
a-t-il avancé, précisant, dans ce contex-
te, que l’autisme est détectable à partir
de 18 mois.

Le centre spécialisé pour autistes est
une nécessité vitale dans notre circons-
cription, compte tenu du nombre qui ne
cesse d’augmenter de jour en jour,
d’une part, et l’absence de structure
spécialisée pour autiste si ce n’est l’espa-
ce occupé en cohabitation au sein de
l’hôpital psychiatrique, d’autre part.

On recense 40.000 autistes en
Algérie et seulement 150 places rete-
nues pour la prise en charge de ce genre

de malades souffrant dans l’indifférence
pratiquement totale de la société. Parce
que la réussite dans la prise en charge
des autistes demeure tributaire d’une
considération spécifique de ce malade
d’où, a-t-il estimé, l’importance de leur
accorder une distinction particulière par
rapport aux autres malades. C’est du
moins l’expérience des pays développés
et de certains en voie de développement
tel le cas de la Tunisie qui l’a démontrée
tout en précisant qu’une prise en charge
comportant, dès leur plus jeune âge, une
approche éducative spécifique qui peut
leur donner les moyens de participer à la
vie sociale et permettre leur réinsertion.

Bouzidi, qui a également évoqué la
difficulté liée à l’encadrement des
autistes en milieu hospitalier, a enfin
lancé un véritable SOS à travers lequel il
invite tous ceux qui, de près ou de loin,
seraient impliqués et/ou pourraient
apporter un plus à la reconnaissance de
l’autiste, sa réinsertion sociale en pas-
sant par sa promotion, à contribuer à la
prise en charge des autistes. Il ne faut
pas oublier, a-t-il conclu, qu’il n’est
jamais trop tard ! Et que surtout …nul
n’est à l’abri.

Chams Amar

U n homme irremplaçable qui
laisse un très grand vide parmi
sa propre famille et la famille

révolutionnaire. L'Algérie ? C'était  sa
passion, à qui il a dédié les meilleures
années de sa vie au-delà de sa propre
personne, il a su engager ses enfants
dans la lutte dans cet amour devenu un
sacerdoce. Il a tout donné sans compter;
la preuve ? Il utilisait son propre véhicu-
le pour aller traquer les terroristes dans
leurs kasmate à une heure tardive de la
nuit; ce digne héritier de la tribu « El-
Klailiya » qui s'étend tout au long des
Monts de Béni-Chougrane, a fait son
choix dès son jeune âge. C'est celui des
armes. Le colon lui a interdit l'accès au
lycée alors qu'il venait d'obtenir son cer-
tificat de fin d'études.

Son chemin était tout tracé, il acheta
une première arme et se retirat à kellal
(Douar au Monts de Béni-Chougrane)
pour s'entrainer, puis une deuxième, une
troisième jusqu'à constituer un arsenal
qu'il a mis au service de la Révolution, le
26 /09/1956, c'est avec sa propre arme
qu'il donne le top départ de la
Révolution dans cette région. Son cou-
rage, sa discrétion ont ébloui son recru-
teur qui lui confia la responsabilité d'or-
ganiser la lutte armée dans la région de

Mascara. Il était chef de groupe Fida. Il
a recruté des gens convaincus et
convaincants, des hommes épris de jus-
tice comme lui qui ont mené une lutte
implacable contre l'ennemi à qui nous
rendons hommage aussi. Ironie du sort
c'est avec certains membres de son grou-
pe de Fida qu'il reprend les armes pour
cette fois-ci défendre les acquis de la
Révolution algérienne. Ils ont  protégé et
accompagné les jeunes parfois inexpéri-
mentés de l'armée pour rendre à
l'Algérie sa fierté internationale accom-
pagnée de la sécurité nationale qui nous
est très chère.

Mais qui était Hamiani Mohamed ?
L'homme des deux combats (La

guerre d'Algérie et la guerre contre les
terroristes islamistes) et plus connu sous
le nom de guerre «  Haritan »   est né en
1929 à Mascara plus précisément dans
les Monts de Béni Chougrane d'une
famille modeste. Mohamed Hamiani
dès son jeune âge était adhérent au  parti
du peuple, où il a appris les fondements
du militantisme avant de rejoindre dans
la clandestinité  les rangs du Front
national de Libération durant le déclen-
chement de la guerre de libération. Il a
été arrêté par l'Armée française vers la

fin de l'année 1956 en compagnie d'un
groupe des scouts musulmans et
condamné à 4 ans de prison ferme.

Malgré les moyens de l'ennemi  «
Heritan » n'a jamais était inquiété après
son premier attentat qui valait peine de
mort

Cet homme humble et généreux nous
a quitté le 06/11/2006  suite à un infarc-
tus, à l'âge de 77ans; il était entouré de
ses enfants et petits enfants à l'hôpital
Bichat de Paris et il a été rapatrié faut-il
le souligner le lendemain soit le
07/11/2006 grâce au soutien de
membres de l'ambassade d'Algérie à
Paris qui ont honoré le parcours  du
valeureux moudjahid.

Une autre reconnaissance, cette fois-
ci émanant des autorités civiles et mili-
taires de la willaya de Mascara qui le 1er
Novembre 2007 à l'occasion du 53 éme
anniversaire du déclenchement de la
guerre de Libération nationale, soit un
an après sa disparition, ont tenu à ce que
l'histoire retienne son nom gravé désor-
mais sur le fronton d'un majestueux
centre culturel à Mascara, sa ville 
natale ; des honneurs posthumes et
mérités pour un homme qui a fait de ses
enfants ce qu'ils sont aujourd'hui. Sa
femme, ses enfants et petits enfants de
Mascara, Alger, Paris, Lille, Boulogne-
Sur- Mer et Besançon demandent à tous
ceux qui l'ont connu et côtoyé d'avoir
une pieuse pensée en sa mémoire.
Repose en paix. On ne t'oubliera jamais,
Haritan.

Hadj Hamiani

PLUS DE 50 CAS D’HÉPATITE
À GUELMA

Les spécialistes
tirent la sonnette

d’alarme
50 cas d’hépatite B et C ont été dépis-

tés depuis le début de l’année 2008 par les
services d’épidémiologie et des maladies
contagieuses de l’hôpital Docteur Okli de
Guelma. Les chiffres avancés sont par
conséquent alarmants d’autant qu’ils ne
reflètent qu’en partie l’ampleur de cette
grave maladie au sein de la population
guelmie. Les hépatites B et  C sont les
formes les plus dangereuses de l’inflam-
mation virale du foie. La contamination
d’un sujet sain se fait  au cours d’une
transfusion sanguine non contrôlée ou
lors d’un rapport sexuel non protégé.
L’hépatite ne peut être dépistée à ses
débuts que par les analyses du sang d’un
donneur ou d’une personne malade.
Cette difficulté de dépistage de l’hépatite
augmente les risques chez les personnes
porteuses du virus, des complications qui
aboutissent à la cirrhose ou au cancer du
foie. Cependant, quelques indices et don-
nées permettent au corps médical de
délimiter les risques de contamination
chez certaines personnes, comme celles
soumises à l’hémodialyse ou encore celles
atteintes d’anémie chronique. La pandé-
mie du Sida qui sévit partout dans le
monde a, d’autre part contraint les res-
ponsables de la santé publique à mettre
en place un « dispositif de sécurité » lié
à la manipulation des dons de sang.

Maladie sexuellement transmissible la
plus répandue et la plus meurtrière sur la
planète, l’hépatite B affecte 2 milliards
d’individus dans le monde. Actuellement,
on estime à environ 350 millions lesper-
sonnes atteintes de l’hépatite B chro-
nique. Cette maladie dangeureuse qui est
à l’origine de 2 millions de décès par an,
représente la deuxième cause de cancer
après le tabac.
Mais ces chiffres effrayants peuvent être
évités par la vaccination systématique des
nouveau-nés.

En Algérie, pour optimiser la qualité
de prise en charge des malades atteints
d’hépatite virale, dont le nombre dépasse
les 320 000 pour l’hépatite C et environ
un million pour l’hépatite B, la caisse
nationale des assurés sociaux s’est enga-
gée à rembourser le médicament des
hépatites virales dont le traitement coûte
plus de 144 millions de centimes par
malade, et ce par la mise en œuvre d’un
système de contractualisation entre la
Cnas et les hôpitaux.

A. Boudeffa

IL Y A DEUX ANS NOUS QUITTAIT LE MOUDJAHID HAMIANI MOHAMED DIT (HÉRITAN)

L'Homme des deux combats
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1- MOULA :
C’est une bonne, elle a

montré dans ses débuts des
capacités positives. Ne pas
négliger.

2- MOIS ROUGE :
Dommage pour lui, la

monte n’est pas tellement
fameuse, mais il peut quand
même figurer.

3- DEJLA :
Elle vient d’effectuer sa

course d’entrée et on peut dire
que c’est bien réussi ; espérons
que Chadouli va la mener à
bon port.

4- SULTAN DE ZORARA :
Si avec la monte de TF

Benyettou, il s’est classé
deuxième, avec Tooby Lazreg il
va sûrement faire mieux.

5- MATHILDA :
Tâche ingrate.
6- KAJIA :
Ses performances plaident

en sa faveur, on ne peut aller
contre.

7- ZAHRATOU ERRABIE :
Si le jockey Berrah

l’apréférée à Victoria Palas, ce
n’est certainement pas pour
rien.

8- PERCE NEIGE :
Ses performances  ne sont

pas fabuleuses, mais comme
c’est la fille du grand Kais on
va la retenir pour un accessit.

9- FILLDAD :
Barrée.
10- MILLE CENT ONE :
Ne fait rien.
11- CIRAQUON :
A revoir.
12- VICTORIA PALAS :
Pas encore prête pour

affronter ce lot.
13- ZOHAIRA  :
Ce genre de pouliche

m’inquiète un peu, d’autant
qu’elle est bien embusquée au
bas du tableau avec ses 47 kg.

DIMANCHE 16 NOVEMBRE 2008

Ce quinté, disputé sur 1 300
mètres de la grande piste de

l’hippodrome de Barika, et
ouvert aux poulains de deux

ans pur sang anglais nés-élevés
en Algérie va être très

convoité, d’autant que bon
nombre de participants n’ont

pas encore effectué leur course
d’entrée.  Mais des sujets
comme Moula, Kajia ou

Zohaira possèdent quand
même de bonnes qualités pour
s’imposer, tandis que Sultan de

Zorara, Dejla et Mois Rouge
qui ont déjà effectué leur

course d’entrée ont  l’air de
trouver un bon engagement ici,

avec Zahratou Errabie qui est
très bien montée.

MON PRONOSTIC

LES CHANCES :

PRIX : SANTA NOLA 
P. S. ANGLAIS

Dotation : 230.000 DA
Distance :  1 300 m 
1ère course : 15h30

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

1 - MOULA
4 - SULTAN DE ZORARA
3 - DEJLA
2 - MOIS ROUGE
6 - KAJIA

7 - ZAHRATOU ERRABIE
13 - ZOHAIRA

QUARTÉ - QUINTÉ

BARIKA

PROPRIETAIRES

C. DLIH

A. KHOUIDEM

CB. MISSAOUI

SK. GUIRI

M. CHEBBAH

H. MESS. SALEM

M. ZAABOUB

F. MAOUCHE

AEK ZROUG

ABS. SERIAK

S. KHODJA

R. LAHAS

H. RAS GHORAB

N°

01

02

03

04

05

06

07

08

09

10

11

12

13

CHEVAUX

MOULA

MOIS ROUGE

DEJLA

SULTAN DE ZORARA

MATHILDA

KAJIA

ZAHRATOU ERRABIE

PERCE NEIGE

FILLDAD

MILLE GENTONE

CIRAQUON

VICTORIA PALAS

ZOHAIRA

JOCKEYS

A. KOUAOUCI

A. GUIRI

M. CHADOULI

T. LAZREG

TF. BENYETTOU

D. AZZIZ

B. BERRAH

O. CHEBBAH

AP. K. SELMI

ARMS. GUE-

HIOUCHE

NMN RECHE

AP.ABM.DJEBBAR

AP. A. LACHI

PDS

55

54

54

53

53

52

52

51

50

50

60

48

47

PDS

04

10

11

09

01

08

07

06

13

12

02

05

03

ENTRAINEURS

PROPRIÉTAIRE

PROPRIÉTAIRE

F. OUANES

PROPRIÉTAIRE

H. FERHAT

D. HARKAT

F. DOUKHI

PROPRIÉTAIRE

PROPRIÉTAIRE

D. MILLES

L. GRAOUI

B. GACEM

PROPRIÉTAIRE

UNE BELLE EMPOIGNADE ENTRE JEUNES LOUPS

EN
DIRECT

HIPPODROME : 
GUIRI AISSA BEN SAKER

LES COURSES

du 16 novembre 2008 ANEP 742 421

République Algérienne Démocratique et Populaire

Ministère de l'Habitat et de l'Urbanisme
Direction du logement et des équipements publics 

de la wilaya de Blida

Avis d'attribution provisoire 
n°19/2008

du 16 novembre 2008 ANEP 742 457

Conformément à l'article 43 alinéa 2 du décret présidentiel 02-250 du 24/07/2002
modifié et complété par le décret présidentiel 03-301 du 11/09/2003 portant régle-
mentation des marchés publics.

Concernant l'avis d'appel d'offres national n° 15/2008 paru dans les quotidiens
nationaux en date 26/06/2008 portant la réalisation d'une résidence universitaire
1 000 lits à Ben Boulaïd wilaya de Blida.

Suite à la commission d'ouverture des plis techniques n° 65/2008 en date du
19/07/2008.

Suite à la commission d'évaluation des offres techniques n° 28/2008 en date du
10/08/2008

Suite à la commission d'ouverture des plis financiers n° 74/2008 en date du
11/08/2008

Suite à la commission d'évaluation des offres financières n° 37/2008 en date du
27/10/2008 

La Direction du logement et des équipements publics de la wilaya de Blida infor-
me l'attribution provisoire des marchés suivants : 

République Algérienne Démocratique et Populaire
Wilaya de M'sila

Direction du logement et des équipements publics 

Avis d'appel d'offres national ouvert 

du 16 novembre 2008 ANEP 742 562

Conformément à l'article 24 du décret présidentiel n°02/250
du 24/07/2002 modifié et complété par le décret présidentiel
n°03/301 du 11/09/2003 portant réglementation des marchés
publics.

La direction du logement et des équipements publics lance un
avis d'appel d'offres national restreint pour la Réalisation d'un
mateco à l'école primaire à travers la wilaya 02/100 selon le
tableau suivant : 

Les entreprises qualifiées et spécialisées en chauffage central
et gaz pour les travaux de gaz et intéressées peuvent retirer les
cahiers des charges auprès du Bureau d'étude et de la recherche
de M'sila contre paiement de la somme de 1 500,00 DA. Les
offres doivent parvenir accompagnées des pièces précisées ci-
dessous et portant la mention avis d'appel d'offres national pour
la réalisation d'un mateco à l'école primaire à travers la
wilaya 02/100 - en indiquant le lot - (à ne pas ouvrir) et adres-

sées à M. le directeur du logement et des équipements publics
de la wilaya de M'sila.

- Lettre de soumission signée, cachetée et datée
- Déclaration à souscrire signée, cachetée et datée
- Devis quantitatif et estimatif signé, cacheté et daté
- Certificat de  qualification et classification professionnel

avec spécialisation en chauffage et gaz pour les travaux de gaz
(copie conforme à l'original légalisée)

- La caution de soumission au moins 1 % du montant de
l'offre en TTC

- Statut pour les entreprises (pour les personnes morales)
- Extrait des rôles de moins de 03 mois apuré ou accompagné

d'un échéancier copie originale ou photocopie légalisée
- Certificat de la mise à jour CACOBATH-CNAS-CASNOS

(copie conforme à l'original légalisée)
- Casier judiciaire moins de 03 mois (original)
- Registre du commerce (copie conforme légalisée)
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pen-

dant une durée de 180 jours à compter de la date limite de dépôt
des offres.

Les soumissionnaires sont invités à assister à l'ouverture des
plis qui aura lieu en séance publique le dernier jour du dépôt
des offres à 14h15 au siège de la Direction du logement et des
équipements publics de la wilaya de M'sila.

La date limite de dépôt des offres est fixée à 10 jours à partir
de la date de la première parution du présent avis dans les quo-
tidiens nationaux ou Bomop à 14h.

N°

Lot N° 05

Lot N° 06

Lot N° 07

Lot N° 08

Lot N° 09

Lot N° 10

Lot N° 11

Marché

Centre culturel

Bloc administration 
+ logement d'astreinte 

+ douche

Restaurant

Peinture intérieur 
et extérieur

Chauffage central

Voirie et réseau divers
(VRD)

Appareillage intérieur 
et éclairage extérieur 
+ posTe de transfo

Entreprise

EURL PRIMMOB

EURL PRIMMOB

Kesseir Tahar

EPV Harhar Tahar

Medaouri Hocine

Belaïdi Mohamed

EEG - Boumedinne 
Mohamed

Montant après rabais

47 415 581,75

32 112 540,28

60 870 762,71

15 446 455,11

18 877 929,41

44 022 156,16

33 433 207,22

Délais

08 mois

08 mois

07 mois

06 mois

04 mois

04 mois

06 mois
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LIGUE DES CHAMPIONS

L'Atletico réclame des impayés à Marseille
L'Atletico de Madrid a dénoncé

l'Olympique de Marseille devant
l'UEFA pour non-paiement de

billets pour les supporteurs  mar-
seillais lors du match de Ligue

des champions du 1er octobre
entre les deux clubs, a indiqué
samedi le quotidien sportif AS. 

D es incidents avec la police impli-
quant des supporteurs mar-
seillais, dont  un a été arrêté et

demeure en détention provisoire à
Madrid, avaient éclaté au  cours de ce
match remporté 2-1 par l'Atletico dans
son stade Vicente Calderon. Selon AS, le
club madrilène réclame à l'OM le paie-
ment de 1000 places   occupées par les
supporteurs marseillais, soit 43.000 euros,
après avoir déjà porté plainte contre l'OM
pour troubles à l'ordre public et dégâts
causés à son stade par ses supporteurs.

A la suite de ces incidents, et de cris
racistes dans le stade selon certains
témoins, l'Atletico a été notamment
condamné par l'UEFA à deux matches  de
Ligue des champions à huis clos dans son
stade, dont un avec sursis. Un appel est en
cours devant le Tribunal arbitral du sport
(TAS) et une audition est prévue mercre-
di à Lausanne (Suisse).

L'avocat du supporteur marseillais
incarcéré, Santos Mirasierra, qui risque
jusqu'à huit ans de prison, a demandé sa
libération sous caution et exprimé  l'espoir
qu'une décision sur ce point serait prise
par la justice espagnole avant le match
retour entre l'OM et l'Atletico le 9
décembre à Marseille.

Dans des déclarations publiées samedi
par l'autre quotidien sportif  madrilène,
Marca, le consul d'Espagne à Marseille,
Javier Suarez, affirme recevoir "chaque
jour" des menaces à ce sujet, se disant

"préoccupé". "Ici des menaces nous arri-
vent chaque jour. De toutes sortes. Ils
nous appellent par téléphone, ils nous
écrivent et nous envoient des courriers
nous menaçant et demandant la libération
de Santos Mirasierra", a-t-il déclaré à
Marca. L'Atletico a recommandé à ses
supporteurs de ne pas se rendre à
Marseille début décembre pour le match
retour. Interrogé par Marca, le président
du club de supporteurs marseillais des
"Dodgers", Christian Cataldo, a estimé
que "ce sera mieux" s'ils ne viennent  pas.

L e club anglais de
Chelsea a

qualifié samedi
d'inexcusable le geste de

Didier Drogba, accusé par la
Fédération anglaise de

football (FA) d'avoir renvoyé
une pièce de monnaie sur

des supporteurs de Burnley,
mercredi dernier, lors d'un

match de Coupe de la Ligue.
"Bien que Didier Drogba ait
été touché par un objet, cela

n'excuse pas son action
ultérieure. Il faut aussi

reconnaître qu'il a, sans y
voir une tentative de

justification de son geste,
exprimé ses regrets et qu'il

s'est excusé pour cet
incident" indique le

communiqué publié par
Chelsea, éliminé à domicile

par Burnley (D2) aux tirs
aux buts.

Après avoir ouvert le score,
Drogba a adressé un doigt
d'honneur aux supporteurs

des visiteurs, s'est baissé,
puis a renvoyé vers la tribune
une pièce de monnaie qui lui

avait été jetée au préalable.
Vendredi, Luiz Felipe

Scolari, le manageur des
Blues, avait refusé de  parler

de l'incident même s'il a
depuis tenté de défendre son

joueur. "Didier  n'est pas
entré sur le terrain avec des
pièces de monnaie dans ses
poches. Ce  n'est pas lui qui
a commencé. Il voulait juste

s'amuser sur le terrain et
jouer  au football, pas se

battre. Tout le monde doit
penser à cela. Je ne suis pas
un juge mais je veux que la

police trouve la personne qui
a lancé la pièce en premier

lieu sur Didier" a dit le
Brésilien sur le site internet

du club.
Drogba est poursuivi par la

FA pour "conduite violente"
et risque trois  matches de

suspension.

ANGLETERRE
Pour Chelsea, Drogba est inexcusable

L’entraîneur brésilien de
Chelsea, Luiz Felipe
Scolari, ex-sélection-

neur de la "Seleçao" championne
du monde en 2002, a assuré
samedi qu'il ne comptait pas diri-
ger de sélection d'ici au Mondial-
2010, dans la revue mensuelle
Trivela, consacrée au football.
Scolari, qui a fêté ses 60 ans le 9
novembre, a rejeté l'hypothèse de
reprendre les rênes de la sélec-
tion auriverde ou d'autres
équipes locales, affirmant qu'il
"ne retournerait au Brésil que
lorsque sa carrière d'entraîneur
serait terminée, pour rendre visi-
te à ses meilleurs amis".

Par ailleurs, Scolari a souligné
qu'il ne prendrait aucune sélec-
tion en   main d'ici à la Coupe du
monde 2010 en Afrique du Sud,

tout en n'excluant pas   de pour-
suivre sa carrière en tant que
manageur de club.

En avril, Scolari avait déjà
décliné le poste de sélectionneur
du Mexique. Son nom a ensuite
été cité à de nombreuses reprises
par la presse brésilienne comme
probable successeur de l'actuel
sélectionneur, Dunga, vivement
critiqué.

Scolari a remporté la Coupe
du monde 2002 en tant que
sélectionneur du Brésil, avant de
conduire le Portugal en finale de
l'Euro-2004 et en  demi-finales
du Mondial-2006 en Allemagne
pour la première fois en quaran-
te  ans. Il dirigeait encore l'équi-
pe portugaise à l'Euro-2008 au
moment de la signature de son
transfert à Chelsea.

BRÉSIL

Scolari affirme qu'il ne dirigera pas de sélection d'ici à 2010

FINALE DE LA  LIGUE
DES CHAMPIONS D'AFRIQUE
Pour les cueilleurs,
«Coton va gagner 3-0!»

L es cultivateurs de coton de la
région de Garoua croient en la
victoire du Coton Sport,

+leur+ équipe, soutenue par
l'entreprise qui achète leur
production, et qui accueille Al-Ahly
Le Caire, dimanche, pour la finale
retour de la Ligue des champions
d'Afrique. "Coton va gagner 3-0!"
plastronne Boniface Sobdibé, 28 ans,
journalier à  Djalingo, petit village à
une vingtaine de kilomètres de
Garoua, où il récolte  "du coton, du
maïs, des haricots..." Un score qui
offrirait au Coton Sport, la  fierté du

Nord-Cameroun, sa première coupe
d'Afrique, en effaçant la défaite de
l'aller (0-2), il y a quinze jours.
"C'est notre équipe, souligne
Boniface, avec mes amis, on va aller
au match demain". Le stade Roumdé
Adjia (35.000 places) sera plein, mais
tous les  paysans ne pourront pas aller
soutenir leurs +Cotonculteurs+ -le
surnom des joueurs. Florence
Namidi, âgée de "17 ou 18 ans" ("Je
ne connais pas mon âge", dit-elle),
voudrait bien aller voir les Verts de
Garoua mais n'a pas assez  d'argent
pour les 2500 francs CFA (4 euros)
que coûte une place. Car la paye des
paysans qui récoltent pour la
Sodecoton, l'entreprise qui a créé le
club en 1986 et le soutient, ne
permet que peu d'extras. Un kilo de
coton est payé 195 francs CFA, soit
30 centimes d'euros, par la
Sodecoton, qui  déduit en outre le
prix de l'engrais. Et il en faut du
coton pour arriver à un kilo...
Florence travaille en famille, avec son
père, Abbo Yogli, et sa soeur, qui  n'a
pas voulu dire son nom. Les
cultivatrices des environs de Garoua
semblent plutôt timides, elles
préfèrent l'intermédiaire de la
traduction en foulfouldé, la langue
des Peuls, une des nombreuses
ethnies de la région, alors qu'elles
comprennent visiblement toutes le
français. Les hommes, eux, hésitent
un peu mais finissent par s'exprimer
en français. Abbo se voit de loin dans
son champ de coton grâce à son
chapeau-parasol jaune et rouge, aux
couleurs d'un célèbre bouillon cube.
Penché sur les plans de coton, il
cueille patiemment, prenant avec
quatre doigts les petites boules  de
coton dans la cosse.
"Que Dieu donne la chance à
Coton", souhaite Abbo en levant le
doigt vers le ciel. Mais ce musulman
(chrétiens et musulmans se
répartissent à peu près équitablement
dans la région) ne pourra pas aller au
match. "Je dois travailler", explique-t-
il. En cette période de récolte
(octobre, novembre), il ne faut pas
perdre trop de temps. La chaleur
devenant vite écrasante (plus de 30°
dès 08h00), on  cueille le coton de 6h
du matin à 14h. Sa journée finie, il
pourra s'installer dans sa case en pisé
(terre et paille) de Djalingo pour
regarder à la télé la  grande finale, qui
commence à 15h.

TIPASA

Campagne de sensibilisation de Sonelgaz 
«Un blessé ou une personne
qui décède des suites d'un

accident dû au gaz naturel,
c'est un blessé ou un décès de

trop ! » C'est, en substance,
ce qu'a déclaré, récemment,

devant des représentants de la
population de Sidi Ghilès, une

localité de la wilaya de
Tipasa située à 6 km à l'ouest

de la ville de Cherchell, M.
Aït Kaci, le chef de la subdivi-

sion de Cherchell de
Sonelgaz. 

U ne rencontre qui entre, selon
Fella Essahli, chargée de com-
munication, «dans le cadre de la

campagne menée, à échéances régu-
lières, pour sensibiliser les abonnés et
sur les bienfaits du gaz naturel et sur la
nécessité d'une utilisation sécurisée…»

Cette rencontre a également pour
objectif d'amener le plus grand nombre
possible de foyers à se raccorder au
réseau de distribution de gaz naturel
relativement faible dans la wilaya. Ce
point sur lequel a mis l’accent Farid
Yous, responsable de la division
Exploitation Gaz, qui indique un taux
de raccordement de 30,57 %.
Autrement dit, ce sont seulement 31857
foyers, dont 1319 dans la commune de
Sidi Ghilès, sur les quelque 100 000 et
plus y existant, qui bénéficient présente-
ment des bienfaits de cette source
d'énergie qu'est le gaz naturel. Pour en
revenir à l'axe principal de la rencontre,
l'aspect « sécurité » dans l'utilisation du
gaz naturel, Aït Kaci, Farid Yous et
Sabria Amdirt, chef de service à la divi-
sion Exploitation Gaz, ont souligné
devant les citoyens présents les règles de
sécurité à observer, aussi bien lors de la
phase d'installation du réseau domes-
tique qu'après sa mise en fonction,
notamment pour la détection des fuites,
sans manquer de les rassurer quant aux
avantages du gaz naturel.

A propos des avantages de cette sour-
ce d'énergie, Sabria Amdirt s'est longue-
ment évertuée à les mettre en exergue
dans un exposé où elle a comparé les
gains tirés, sur les plans énergétique,
financier et environnemental, de l'utili-
sation du gaz naturel avec ceux déduits
de l'utilisation des autres sources d'éner-
gie que sont l'électricité, le gaz butane et
le mazout. Partant d'études effectuées
par les services compétents de la

Sonelgaz, elle a indiqué que les abonnés
raccordés au gaz naturel dépensent,
annuellement, 74%, 91% et 84% de
moins que ceux qui utilisent, respective-
ment, le gaz butane, l'électricité et le
mazout pour leurs besoins domestiques
en énergie. Un avantage renforcé, tou-
jours par rapport à ces sources d'éner-
gie, par, selon la représentante de la
Sonelgaz, son caractère propre et sûr :
En plus d'être invisible et inodore -
l'odeur insupportable qu'il dégage
n'étant pas, avons-nous appris, naturelle
mais rajoutée pour permettre la détec-
tion des fuites - le gaz naturel a la parti-
cularité, outre de produire une chaleur
douce, de dégager, quand la combustion
est parfaite, un gaz brûlé, composé
d'oxyde de carbone et de vapeur d'eau,
qui, s'il est parfaitement évacué, ne com-
porte aucun danger pour l'homme et
son environnement. Ce qui, selon tou-
jours Sabria Amdirt, est loin d'être le
cas, surtout, pour le gaz butane et le
mazout et ce, aussi bien sur le plan de la
sécurité : manipulation et stockage ris-
qués, que sur celui de l'environnement :
chaleur lourde et rejet dans l'air d'élé-
ments polluants.

Toutefois, tous les représentants de la
Sonelgaz ont insisté, dans leurs inter-
ventions respectives, sur l'impérieuse
nécessité pour les utilisateurs du gaz
naturel de, strictement, respecter les
règles  de sécurité lors de la réalisation
de leur installation domestique et après
; des règles que le responsable de la sub-
division de Cherchell a résumé en cinq
points : « la conformité de ladite instal-
lation intérieure, son entretien régulier,
l'entretien périodique des appareils utili-
sés, l'aération des locaux  raccordés et la
nécessité d'avoir les bons réflexes
(connus : ne pas provoquer de contact

électrique, fermer les robinets de gaz et
aérer les lieux) lors d'une fuite de gaz…
» Une insistance qui s'explique par les
statistiques alarmantes relatives aux
accidents, dus à la non observation des
règles de sécurité en matière d'utilisation
du gaz naturel, enregistrés à l'échelle
nationale, qui ont été présentées par Aït
Kaci. Couvrant les années 2005, 2006 et
2007, celles-ci révèlent les graves consé-
quences d'une telle non observation des
règles en question. C'est ainsi qu'en
2005, 60 accidents du genre se sont pro-
duits, qui ont entraîné la mort de 30
personnes et occasionné des blessures à
178 autres ; que l'année d'après, soit en
2006, le nombre de ces accidents est
passé à 67, dans lesquels 22 personnes
ont trouvé la mort et 146 autres ont été
blessées ; et qu'en 2007, le bilan, bien
qu'en baisse, n'en a pas moins été dra-
matique : 23 morts et 74 blessés ont été,
en effet, dénombrés dans les 38 acci-
dents qui y ont été enregistrés.

Et c'est dans le double objectif de
réduire, au maximum, ce genre d'acci-
dents et d'augmenter le nombre d'utili-
sateurs domestiques du gaz naturel que
la Sonelgaz mène, et continuera de
mener, ce genre de travail de proximité
en direction des citoyens. Concernant la
direction régionale de Tipasa, sa chargée
de la communication nous a informé
que « des rencontres similaires à celle
qui a eu lieu lundi dernier au chef-lieu
de la commune de Sidi Ghilès, se tien-
dront prochainement en d'autres lieux
de la wilaya et que des campagnes desti-
nées, celles là, spécialement aux élèves
des établissements scolaires et axées,
essentiellement, sur l'aspect « sécurité »
de l'utilisation du gaz naturel, seront
lancées à partir de mars 2009…  

Mourad Bendris 

ANNABA
Les automobilistes
demandent des
chaussées…
carrossables 

M algré le bitumage de cer-
taines chaussées, nombre
d'automobilistes continuent

de se plaindre du mauvais état des
routes. Ces dernières sont parsemées
de nids-de-poule et la plupart d'entre
elles ne sont plus carrossables. « Où
sont passés les responsables en charge
de secteur ? », s'interroge une dame au
volant de sa voiture. Et d'enchaîner : «
Pourtant, nous payons annuellement la
vignette ».
Certes, il est difficile de nos jours de
circuler en milieu urbain en voiture ou
en bus. Artères, rues principales,
ruelles sont toutes dans un état dégra-
dé notamment en hiver, période de
grandes pluies durant laquelle la circu-
lation automobile devient très difficile.
En effet, la rue Touaref Hamitouche,
lieu de passage obligatoire des taxis et
bus, située entre deux grandes avenues
Benamiour Abdelkader et Colonel
Amirouche dans le quartier Elisa, dont
l'état de la chaussée est vraiment
déplorable n'a pas fait l'objet de bitu-
mage. Les taxis qui l'empruntaient ont
par le passé observé une grève pour
attirer l'attention des responsables
concernés pour que les services
concernés procèdent à son asphalte
mais leur débrayage s'est avéré en fin
de compte vain. Le commun des mor-
tels assiste quotidiennement à des
scènes où le chauffeur ou le conduc-
teur slalome en plein centre-ville pour
éviter tantôt un nid-de-poule tantôt
une tranchée située en plein milieu de
la chaussée. Des véhicules flambant
neufs parviennent difficilement à
emprunter telle ou telle rue en raison
de son mauvais état. Outre le problème
des travaux de rénovation des canalisa-
tions, un autre venant s'ajouter aux
plaintes des propriétaires de véhicules,
est celui de certaines rues et ruelles
barricadées par des charrettes de fortu-
ne empêchant toute circulation auto-
mobile.
Autre point noir : bien que les mar-
chands ambulants des fruits et légumes
aient été délogés manu militari par les
forces de l'ordre, ils reviennent de nou-
veau pour squatter au vu et su de tout
le monde les trottoirs et chaussées.
En somme, tous les automobilistes que
nous avons rencontrés attendent des
mesures énergiques de la part des
autorités compétentes afin de rendre
les chaussées mieux carrossables.

N. Zeroug

O utre les multiples problèmes
socioprofessionnels soulevés
par les travailleurs de l'EPCA

d'El-Khroub et les graves accusations
portés à l'endroit de son staff dirigeant
relatives à la mauvaise gestion, le conflit
social avec ses grèves perlées  de ces
deux derniers mois dévoile, semble -t-il,
quelque chose qui se  trame contre leur
outil de travail. L'on évoque dans les
milieux d'observateurs des affaires de la
cité, une volonté de démantèlement de
cette entreprise publique. À cet effet, il
serait question d'un partenariat privé
mixte qui sera érigé sur les décombres
de l'EPCA cédée à la vente aux enchères
! Ce scénario de bradage, dit-on, a été
élaboré à Mulhouse (France) lors d'une
visite dans le cadre du jumelage de cette
ville avec celle d'El-Khroub. Le respon-
sable de l'EPCA a été parmi la déléga-
tion qui a fait le voyage dans cette ville

de l'hexagone qui a offert, lors de la pre-
mière mandature municipale de 1997 et
ce, gracieusement, du matériel roulant
destiné à l'assainissement. «Les deux
personnes étrangères «intéressés» à cette
transaction ont fait le voyage en Algérie
durant la période fin août à début sep-
tembre qui coïncida cette année avec le
mois de ramadhan.

Il s'agit d'un suisse d'origine française
qui aurait «fui» son pays d'origine pour
les besoins de blanchiment d'argent très
en vogue dans ce pays helvétique et  le
second, un français d'origine algérienne
», soutiennent nos sources qui ajoutent
que « la police est au fait de cette affaire
». L'on ignore l'avancée de cette transac-
tion qui serait et/où constituerait sans
aucun doute l'une des craintes des
ouvriers mis en mouvement de protesta-
tion. Le syndicat non plus. Les syndica-
listes affirment qu'ils ont eu écho du

séjour des personnes étrangères  dans la
commune et l'on parle d'un incinérateur
des déchets. Par ailleurs, une précision
s'impose sur les propos, avec leur sub-
jectivité inhérente  dans ce genre de
conflits et  rapportés lors de notre pré-
cédente édition relative à l'EPCA. Le
frère du directeur a tenu à démentir la
perception d'un salaire de 40.000DA
alors que dans son bulletin de rémuné-
ration il n'est que de 12.000DA.

Il dément aussi sa double fonction de
chauffeur de taxi qu'il a quitté depuis
belle lurette sans pour autant nier le fait
de recourir à l'usage du  taxi clandestin
! Pour les ouvriers, « les fiches de paye
délivrées sont suspectes » Il en est de
même de l'issue de l'enquête diligentée
par le conseil d'administration sur le cas
EPCA.

Mohamed Daoui

EPCA D'EL-KHROUB ( CONSTANTINE)

Les dessous d'un conflit social
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EN BUTTE À UNE CRISE QUI POURRAIT LA DISQUALIFIER POUR L'ORGANISATION DE L'EURO-2012
L'Ukraine garde espoir

L'Ukraine s'efforce de garder le cap
pour l'organisation de l'Euro-2012,

malgré la crise financière qui la
frappe de plein fouet et les doutes

sur sa capacité à respecter le cahier
des charges.

D epuis des mois, les interroga-
tions s'accumulent sur le
niveau de  préparation des

deux organisateurs de l'Euro-2012,
l'Ukraine et la Pologne, premiers pays de
l'ex-bloc communiste à accueillir un
Championnat d'Europe de football. En
octobre, un haut responsable de l'agence
ukrainienne pour l'Euro-2012, Evgueni
Vilinsky a semé la panique en affirmant
que 80% des préparatifs avaient été
arrêtés à cause de la crise. Le nouveau
président de la Fédération polonaise de
football (PZPN), Grzegorz Lato, a aus-
sitôt laissé entendre que l'Ukraine pour-
rait être remplacée par l'Allemagne. Il
est depuis revenu sur ses propos, affir-
mant vendredi à Kiev que sa  déclara-
tion avait été sortie du contexte et
"manipulée" et se déclarant confiant.
Pour le chef de l'agence ukrainienne,
Evgueni Tchervonenko, la situation n'est
pas aussi dramatique. "Cette déclaration
(de Vilinsky) ne concernait que l'hôtelle-
rie, construite avec des crédits privés",
assure-t-il. Le marasme économique
risque toutefois de refroidir les investis-
seurs, alors que "80% des moyens
nécessaires pour se préparer à l'Euro-
2012 sont des investissements privés",
concède le responsable. Face à ce pro-
blème, il propose de simplifier les
démarches pour les investisseurs, voire
d'utiliser le prêt obtenu récemment par
Kiev auprès du Fonds monétaire inter-

national (FMI) pour aider les banques à
financer la construction d'installations
liées à la compétition. La capitale Kiev
et cinq autres villes ukrainiennes sont
candidates pour accueillir des matches :
Donetsk (est), nipropetrovsk (est),
Kharkiv (est), Lviv (ouest) et Odessa
(sud), même si toutes ne seront pas rete-
nues. Les travaux dans les stades pro-
gressent plutôt bien, grâce notamment à
des "oligarques" ukrainiens qui possè-
dent des clubs de football et financent
volontiers des projets sportifs. A
Donetsk, par exemple, une nouvelle
arène sportive capable d'accueillir plus
de 50.000 spectateurs doit être achevée
en avril prochain grâce au soutien du
député Rinat Akhmetov, propriétaire du
club champion d'Ukraine, le Shakhtar-
Donetsk. A Kiev, qui devrait accueillir la
finale de l'Euro-2012, les autorités ont
finalement démoli, sous la pression de

l'UEFA, un centre commercial qui était
en cours de construction, ouvrant la voie
à la rénovation de ce dernier. Lviv, qui
ne possède pas de grand club, représen-
te une triste exception: les travaux n'ont
toujours pas commencé, le promoteur
vient d'être changé et aucun investisseur
privé n'a encore été trouvé.
L'aménagement d'aéroports, hôtels et
autres infrastructures reste en revanche
très balbutiant. "Il faut être extrême-
ment optimiste pour croire que tout sera
fait", soupire Sergui Polkhovsky, vedette
du journalisme sportif en Ukraine.
D'autres sont plus rassurants. "Je pense
que l'UEFA fera des concessions et atté-
nuera ses demandes", estime Frankov.
"Priver l'Ukraine et la Pologne de
l'Euro-2012 serait une honte pour
l'UEFA (qui les a choisies). C'est une
question de prestige", dit-il

REAL MADRID
Sur la piste d'un attaquant pour remplacer Van Nistelrooy

L e Real Madrid pourrait recruter
un nouvel attaquant pour pallier
la défection de son attaquant

néerlandais Ruud van Nistelrooy,
contraint de mettre un terme à sa saison
en raison d'une blessure au genou droit,
a annoncé vendredi l'entraîneur du club,
Bernd Schuster. "Je ne dis pas que cela
(le fait de recruter un nouvel attaquant,
ndlr) est nécessaire mais, bien sûr, avec
la défection de Ruud (Van Nistelrooy),
si une bonne occasion se présente, nous
la saisirons", a déclaré le technicien alle-
mand lors d'une conférence de presse.
"La perte de Ruud va nous rendre plus
attentifs à ce qui se passe sur le marché",
a-t-il poursuivi. Van Nistelrooy, qui s'est
rendu aux Etats-Unis en début de
semaine pour y être examiné, devrait
être indisponible pour une durée de six
à neuf mois. Il s'était blessé lors d'un

match de Ligue des champions contre la
Juventus à Turin (défaite 2-1), le 21
octobre. "C'est un coup dur pour nous.

Mais notre problème n'est pas tant de ne
pas marquer que d'éviter de prendre
beaucoup de buts. Nous voulons tous
qu'il revienne, mais nous devons aller de
l'avant", a insisté Schuster.

L'ex-joueur de Manchester United,
âgé de 32 ans, avait été le meilleur
buteur ("pichichi") du Championnat
d'Espagne 2006-2007 avec 25 buts en
37 matches. D'après les médias espa-
gnols, l'attaquant vedette du Zenit
Saint-Pétersbourg, Andrei Arshavin, 27
ans, pourrait être l'une des pistes suivies
par le Real Madrid pour remplacer Van
Nistelrooy. "Comment pourrais-je ne
pas avoir envie d'aller au Real Madrid?
C'est une grande équipe, l'une des
meilleures", avait déclaré le joueur russe
dans une interview publiée mercredi par
le quotidien sportif espagnol AS.

INTER DE MILAN
Mourinho écarte Adriano et Quaresma

L' entraîneur portugais de
l'Inter Milan, José
Mourinho, a décidé ven-

dredi d'écarter du groupe l'attaquant
brésilien Adriano et le milieu portu-
gais Ricardo Quaresma pour le
déplacement à Palerme, lors de la
12e journée du Championnat
d'Italie. Adriano n'a pas été aligné
depuis le différend qui l'a opposé à
Mourinho il y a deux semaines, ce
dernier lui reprochant son manque
de professionnalisme, en particulier
un retard à l'entraînement et une
tendance à sortir trop souvent.
Mardi, le Brésilien, qui souffrait
d'un rhume, n'avait pas participé à
l'entraînement de l'équipe milanaise.
"Sans son rhume, Adriano aurait
joué. Je n'étais pas fâché contre lui
parce qu'il avait un rhume", a argu-
menté Mourinho, avant de préciser:

"Personnellement, j'ai de bonnes
relations avec lui.
Professionnellement, il est comme
tous les autres: il doit s'entraîner
chaque jour et arriver à l'heure".
"Cette semaine, il ne s'est pas entraî-
né mardi. Mercredi, il s'est entraîné
seul et jeudi, il a participé à sa pre-
mière séance avec le groupe", a
expliqué l'ancien entraîneur de
Chelsea. "Aujourd'hui, il s'est entraî-
né à 100%, mais ce n'est pas suffi-
sant pour moi." Quaresma, lui,
semble payer sa récente méforme.
"C'est un joueur qui a eu sa chance
et qui en aura d'autres", a souligné
Mourinho. "Nous avons un noyau
de très bons attaquants et je ne peux
pas retenir tout le monde (...) J'ai
donné trois jours de repos à
Quaresma afin qu'il puisse retourner
au Portugal et voir sa famille.

ARGENTINE
Des supporteurs
détournent deux bus
pour aller voir un match
Plus de 70 supporteurs d'une équipe de
D2 argentine ont été arrêtés pour avoir
menacé deux chauffeurs de bus et les
avoir obligés à modifier leur itinéraire
pour les déposer devant un stade de
Buenos Aires où devait se jouer un
match, a-t-on appris vendredi de source
policière.
L'incident a eu lieu jeudi soir, quand
des fans du club de Chacarita  Juniors

ont arrêté deux bus dans la banlieue
ouest de la capitale argentine. Armés de
couteaux, ils ont menacé les chauffeurs
pour qu'ils les conduisent jusqu'au
stade de FerroCarril Oeste. "Les passa-
gers ont été menacés, dépouillés de
leurs biens et expulsés du bus", a décla-
ré un porte-parole de la police. Les 74
supporteurs ont été arrêtés avant le
début du match et n'ont donc pas assis-
té à la victoire 3-2 de leur club face à
Talleres de Córdoba. Deux d'entre eux
étaient toujours en détention vendredi,
selon la police.

PORTUGAL
Les joueurs
d'Amadora déposent
un préavis de grève
Les joueurs d'Estrela da Amadora (1re
div. portugaise), ont déposé vendredi
un préavis de grève pour les matches de
la 10e et 11e journées du championnat
de football portugais afin de protester
contre les salaires impayés depuis plu-
sieurs mois. "Les joueurs vont déposer
un préavis de grève pour deux pro-
chaines rencontres, et il ne sera levé
que quand l'ensemble des salaires en
retard aura été versé", a déclaré
Joaquim Evangelista, président du
Syndicat des joueurs professionnels de
football, lors d'une conférence de presse
à Lisbonne. Les matches visés sont pro-
grammés pour le 30 novembre et le 7
décembre, contre les équipes de Paços
de Ferreira et Sporting Portugal.
Estrela Amadora jouera toutefois le
match d'aujourd'hui contre le Benfica
Lisbonne, car le préavis de grève doit
être déposé avec un délai de cinq jours.
Le match de la 9e journée du cham-
pionnat contre le FC Porto, prévu le 23
novembre, a été reporté au 17
décembre. Dimanche dernier, l'entraî-
neur Lito Vidigal avait déjà annoncé
qu'il  refuserait désormais de travailler
tant que les salaires des joueurs ne
seraient pas versés. Le président du
club a reporté à plusieurs reprises le
versement des salaires aux membres de
l'équipe de football. La saison dernière,
le club avait déjà été confronté à des
retards de paiement de salaires et les
joueurs avaient déclenché en mai une
grève des entraînements afin d'être
payés. Le club occupe actuellement la
8e place championnat portugais de
football avec 11 points.

POUR EXIGER LE  RECRUTEMENT DES JEUNES DE LA RÉGION DE OUAGUENOUN

La population de Tamda ferme la RN 12
et le pôle universitaire

Après avoir observé un sit-in
devant l'entrée principale du pôle

universitaire de Tamda, qui
devait ouvrir hier ses portes pour
accueillir quelques milliers d'étu-

diants, les citoyens de ce village
ont passé à une autre forme

d'action, qui consiste en la ferme-
ture de la Route nationale N°12,

qui mène de la localité
d'Azazga vers Tizi Ouzou, ainsi
que le chemin de wilaya n°174

qui a été également fermé aux
usagers.

C es actions ont pour unique
revendication le recrutement
des jeunes de ce village au sein

du nouveau pôle universitaire de Tamda,
concernant la main-d'œuvre non quali-
fiée. Ainsi, la rentrée universitaire  risque
d'être compromise. Elle  n'a pas eu lieu
comme prévu dans le calendrier des
autorités.Toutefois, les agents de sécuri-
té ont été autorisés par les protestataires
à pénétrer à l'intérieur de cette institu-
tion. Il y a lieu de signaler, également,
que les habitants de Tamda, qui sem-
blent déterminés à aller jusqu'au bout,

de leur revendication, ont exigé la pré-
sence du premier magistrat de la wilaya,
et ce, malgré l'intervention du chef de
daïra qui a marqué sa présence dès la
matinée d'hier. Pour rappel, il y a trois
semaines, les habitants de ce même vil-
lage, pour manifester leur désarroi
concernant l'état déplorable de leur vil-
lage, ont procédé à la fermeture du che-
min de wilaya n°174, principale route

qui mène la localité de Fréha vers le
chef-lieu de wilaya, via Tala Athmane.
Cette nouvelle forme d'expression avait
comme revendications, entre autres,
l'amélioration urbaine ainsi que l'évacua-
tion des eaux pluviales qui demeurent
une constante menace pour les villageois
concernant les inondations, notamment
en cette période hivernale.

M.A.N.

U ne voiture de marque Renault
Kangoo a été volée, vendredi
tard dans la nuit, dans la com-

mune d’Iflissen, à 50 kilomètres ou nord
du chef-lieu de la wilaya de Tizi Ouzou,
au village Taouerirt Zeouaoue plus exac-
tement.

En effet, un jeune citoyen, du village
cité plus haut, en rentrant chez lui le
soir, a été surpris par quatre individus
cagoulés, dont deux armés d'armes à feu

et deux autres d'armes blanches, qui lui
ont barré la route à l'aide de troncs
d'arbres. Après l'avoir immobilisé, ils
l'ont agressé et délesté de sa voiture.
Leur forfait accompli, ils se sont évapo-
rés  dans la nature en faveur de la nuit,
et ce à trois kilomètres seulement avant
d'arriver à son village.

Toutefois, ce phénomène de vol de
voiture n'est pas étrange à la région,
puisque une dizaine de voitures ont été

déjà volées par le passé, soit entre 2005
et 2007. Après une accalmie qui n'aura
durée qu'une année, ces gangsters ont
refait surface au grand dam de la popu-
lation locale.

Comme ils, faut rappeler aussi que,
hormis la présence d'un cantonnement
de la police communale, aucun autre
corps de sécurité n'existe dans cette
vaste circonscription.

A. Igoudjil

BÉJAÏA
Les citoyens de Taourirt-Ighil
crient à l'injustice 
■ La population de la commune rurale
de Taourirt-Ighil, daïra d'Adekar ( 50
km de Béjaïa) est toujours en colère et
elle tient à montrer son mécontente-
ment vis-à-vis des pouvoirs publics.
Après avoir fermé à deux reprises la
Route nationale n°12 à la mi-octobre
dernier, pour exprimer leur ras-le-bol
social, sans rencontrer un véritable écho
favorable de la part des autorités, les
citoyens de Taourirt-Ighil font planer
une autre menace de recourir à la
même protestation si leurs revendica-
tions relatives au développement de
leur région ne sont pas sérieusement
prises en charge.
Dans une déclaration rendue publique
ces derniers jours, les délégués des vil-
lages de cette commune, après avoir
salué la constitution d'une commission
mixte wilaya-délégués de villages, com-
mencent à déchanter en raison du
retard inexpliqué accusé par cette
structure à se mettre en branle.
«Le comité inter-villages dénonce fer-
mement l'immobilisme des autorités de
la wilaya devant des revendications
justes, équitables et conformes aux lois
de la République, les blocages et le
manque de collaboration, sciemment
entretenus par le chef de cabinet de la
wilaya et réitère avec force l'attache-
ment de la population de Taourirt à la
satisfaction pleine et entière de leurs
revendications », s'insurge cette déclara-
tion. En prime, les protestataires reven-
diquent un « plan spécial de rattrapage
du retard de développement cumulé
depuis l'indépendance à nos jours,
incluant des projets à même de résorber
le chômage et insuffler une dynamique
de développement de cette région rura-
le de Kabylie (…)  
Devant cette situation de « blocage déli-
béré », les protestataires entendent
reprendre les actions de rues pour exi-
ger le déplacement du ministre de
l'Intérieur et des Collectivités locales
afin de « constater de visu l'ampleur du
drame économique et social » caractéri-
sant cette région.

Kader Sadji  

ACCIDENT DE LA CIRCULATION
16 blessés sur  les routes
et un cas de suicide
enregistrés en une semaine 

■ Le bilan hebdomadaire dressé ven-
dredi dernier par le chef du
Groupement de la gendarmerie a fait
état de sept accidents de la circulation
enregistrés à travers toute la wilaya de
Béjaîa. Du coup, ce sont 16 blessés qui
ont été répertoriés à Bejaia durant la
semaine dernière. S'agissant des morts,
fort heureusement aucun cas n'a été
signalé. En outre, ce même bilan fait
état d'un cas de suicide enregistré à Tizi
N'Berber, où une jeune fille âgée de 26
ans a mis fin à ses jours en se pendant
à un arbre à l'aide d'une corde.
Par ailleurs, une tentative de suicide a
été enregistrée durant la même période
dans la région d'Aokas, où un jeune de
33 ans avait tenté le même procédé.

Tarek Meyal  

IFLISSEN
Vol d'une voiture 

DRAA EL MIZAN

Délestage du
courant électrique 
 Plusieurs villages et quartiers

de la commune de Draâ El Mizan ont
passé la nuit de jeudi à vendredi dans
le noir, le courant électrique a été
coupé vers 20h. En effet, selon nos
informations, une panne technique est
à l'origine de ce désagrément. A signa-
ler que ce délestage a touché même
d'autres communes voisines à l'instar
de: Mechtras, Boghni, Aïn Zaouïa.Des
équipes de la Sonelgaz étaient à pied
d'œuvre pour rétablir la situation. Le
courant électrique a été rétabli, hier,
aux environs de 10h.

B. Baahmed

L a population de la localité de Tifra,
commune de Tigzirt, qui a bénéfi-

cié, l'année passée, d'un centre culturel
n'a pas le temps de savourer sa joie. Les
portes de cet édifices à caractère culturel
sont fermées, neuf mois seulement après
son ouverture, pour des raisons que tout
le monde ignore pour le moment.

Il a été inauguré en grande pompe,
d'ailleurs la date de sa mise en service
n'est pas fortuite, puisqu’elle a coïncidé,

faut-il le rappeler, avec le 53ème anni-
versaire du déclenchement de la guerre
de Libération nationale, en présence de
nombreuses personnalités, à leur tête le
chef de daïra de Tigzirt et des anciens
maquisards de la région ainsi que la
population locale, qui n'attendait que
des initiatives pareilles depuis des
lustres. A cet effet, une association  cul-
turelle, dénommé « Itheri Adhelsen » a
été créée , d'ailleurs des cours de

musique, de théâtre et de  peinture sont
assurés par des spécialistes en  la matiè-
re, au grand bonheur des jeunes et des
férus de la chose culturelle. Mais mal-
heureusement la fermeture du centre
culturel a carrément brisé cette bonne
volonté. Notons que, à l'instar d'autres
régions reculées, les jeunes de ce
hameau souffrent d'un quotidien morbi-
de, dû au chômage et à l'inactivité.

A. I  

TIGZIRT
Le centre culturel de Tifra fermé 
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LA JS KABYLIE SE SÉPARE DE IFTICÉNE

Amrouche pour assurer l'intérim
Selon une source digne
de foi, l'actuel manager

Arezki Amrouche
assurera l'intérim en
attendant que la JSK

recrute un entraîneur en
remplacement de

Younès Ifticène. 

C e dernier devait se
réunir avec le prési-
dent Moh Cherif

Hannachi vendredi dernier à
l'hôtel Mercure, mais il ne
s'est pas rendu finalement au
rendez-vous. Les dirigeants
des Canaris ont tenté de le
joindre, mais son portable
était éteint. Notre source
ajoute que les dirigeants vou-
laient trouver un accord avec
lui, car ils se sont rendus
compte que l'équipe n'ira pas
loin avec lui.

Insulté par les fans à la fin
de la rencontre face à
l'USMH, Ifticène a quitté en
catastrophe l'hôtel Lalla
Khedidja pour rentrer chez
lui. Malgré nos tentatives à le
joindre hier, le coach des
Canaris est resté injoignable.
Il faut dire qu'en plus des
supporters, les joueurs
demandent son départ en
affirmant à Hannachi
qu'avec Ifticène, ils ont perdu
la joie de jouer. Ses choix
tactiques ont été remis en

cause même par les titulaires
et son accrochage avec le
gardien Fawzi Chaouchi
prouve si besoin est qu'il ne
maîtrise plus le groupe.
Ayant toujours soutenu son
entraîneur, le président Moh
Cherif Hannachi a fini par
accéder aux vœux des fans,
lesquels ne cessent de
demander le départ de
Younès Ifticène. Nous souli-
gnons qu'en plus de ses

accrochages avec les joueurs,
l'ancien driver de la forma-
tion de la ville des roses a eu
une prise de bec avec
Amrouche mercredi dernier.
Cela s'est passé devant tous
les joueurs et Ifticène a mal
apprécié le fait que le mana-
ger général de l'équipe s'im-
misce dans son travail.
L'ancien stoppeur des
Canaris reproche à l'entraî-
neur sa manière de gérer le

groupe et il a même remis en
cause son programme de
préparation Son départ était
donc prévisible et reste
maintenant à savoir s'il se
présentera aujourd'hui au
stade du 1er-Novembre. Un
dirigeant kabyle nous a affir-
mé hier que Amrouche assu-
rera l'intérim jusqu'au match
face à l'USMAn.

Farid D

MALGRÉ UN BON DÉBUT 
DE SON ÉQUIPE 
Saâdi n’est pas 
sûr de poursuivre
l'aventure libyenne 

E n dépit de ses bons résultats
avec le Ahly de Libye, en ce sens
qu'il reste invaincu après 4

matches disputés, Noureddine Saâdi
n'écarte  pas l'idée de revenir au bercail
plus tôt que prévu. C'est l'intéressé lui-
même qui le fait savoir à partir de la
capitale libyenne. Raisons évoquées :
des problèmes qui surgissent sur tous
les plans, allant jusqu'à pousser Saâdi à
dire qu'entre le football algérien qui l'a
fait fuir cet été et son homologue libyen,
la différence  n'est pas de taille.
Tout cela pousse l'ancien entraîneur de

plusieurs clubs algériens à n'écarter
aucune hypothèse à l'avenir, y compris
ne pas aller au bout de son contrat avec
le club phare de la capitale libyenne. Il
faut dire qu'en se référant aux propos de
Saâdi lui-même, il s'avère que ce dernier
n'est pas vraiment satisfait de l'évolution
des choses dans son nouveau club. A
titre d'exemple, il se plaint du manque
de motivation des siens, pour la simple
raison qu'ils ont déjà perçu la quasi-
totalité de leur argent, ce qui se répercu-
te, à ses yeux, sur le degré de motivation
de son groupe. «C'est pratiquement le
même scénario qui s'est produit au
cours de mon passage la saison dernière
à l'ESS, ou j'avais trouvé un effectif à qui
il  ne lui restait plus rien pour le moti-
ver, étant donné que la majorité des
joueurs étaient régularisés à raison de
80% de leurs primes de signature»,
explique t-il. C'est ce qui renseigne, on
ne peut mieux,sur les appréhensions du
technicien algérien, quant à la réussite
de son aventure libyenne, en compagnie
de son compatriote Mourad Ouardi qui
le seconde dans le staff technique. Par
ailleurs, Saadi et abordant le sujet de
l'équipe nationale algérienne, et son
prochain défi dans le dernier tour des
éliminatoires combinées, Mondial/CAN
2010, l'homme reconnaît la difficulté de
la tâche qui attend les Verts. Il estime
néanmoins qu'une qualification pour
«l'évènement africain prévu en Angola
est dans ses cordes, ce n'est pas le cas
pour le mondial ou les choses sont plu-
tôt plus complexes, car il faut recon-
naître que nous n'avons pas une grande
équipe».
L'actuel entraîneur du Ahly de Tripoli
n'omet pas de rendre hommage à Rabah
Saâdane, estimant que c'est grâce à lui
que les Verts se sont qualifiés au pro-
chain et dernier tour des éliminatoires,
«ce qui n'a pas été le cas avec les diffé-
rents techniciens étrangers auxquels
avait fait appel la FAF ces dernières
années», rappelle t-il, une manière pour
lui de répondre à ceux qui ne cessent de
critiquer les compétences des techni-
ciens locaux.

H .S

O n pensait que le fléau de la vio-
lence est propre au football en
Algérie, mais il semble qu'il

s'est propagé pour atteindre d'autres
sports, réputés pour être des disciplines
de fair-play. Sinon comment expliquer
les graves incidents qui ont émaillé la
rencontre de championnat de Hand-ball
ce jeudi opposant les formations de
Baraki et Bordj Bou Arréridj, sur le ter-
rain du premier nommé.

Les deux équipes qui disputaient
pour la circonstance le poste de dau-
phin, n'ont pu se départager à l'arrivée.

Et puis, la situation se dégénère subite-
ment, à la suite d'un accrochage entre le
gardien de Baraki et un joueur adverse,
un accrochage qui sera suivi par un
envahissement du terrain de la part des
supporters locaux. C'était le début d'un
enfer vécu par les visiteurs. L'entraîneur
de Bordj n'a pas été tendre d'ailleurs
avec les supporters de Baraki, révélant
au passage que deux de ses joueurs ont
été gravement blessés dans ces inci-
dents. Le coach en question n'omet pas
aussi de déplorer l'absence en nombre
suffisant du service d'ordre au niveau de

la salle de Baraki, ce qui a encouragé, à
ses yeux, les supporters locaux à agir de
la sorte, un acte tout a fait étranger à la
famille du hand-ball algérien.

Cela se produit au moment ou la vio-
lence semble s'enraciner davantage dans
nos stades de football en particulier. Ce
qui s'est passé avant-hier au stade de
Bologhine, dans le derby algérois entre
l'USMA et le NAHD, en est une autre
preuve de la détérioration de la situation
en la matière. La sonnette d'alarme est
plus que jamais tirée.

Hakim .S.

LE HAND-BALL CONTAMINÉ PAR LA VIOLENCE 

Graves incidents à Baraki 

L'entraîneur Boualem Charef
était aux anges à la fin de la
rencontre face à la JSK. Venu

à Tizi Ouzou pour limiter les dégâts, le
coach harrachi est reparti avec le point
du nul et il aurait pu glaner les trois
points si son équipe avait cru en pre-
mière mi-temps. «On s'attendait à ce
que le match soit difficile vu que la JSK
reste sur deux belles victoires. On a
éprouvé toutes les peines du monde en
première période, mais on est revenus-
dans le match en deuxième mi-temps.
On méritait amplement le point du nul
et je suis très satisfait de la prestation
de mes poulains, lesquels ont appliqué
mes consignes. On essayera de conti-
nuer sur cette voie. Notre priorité est
qu'on gagne tous nos matches à domi-
cile, mais cela ne va pas nous empêcher
de tenter de glaner quelques points à
l'extérieur», a indiqué le driver harra-
chi. Il faut dire que le schéma tactique
mis en place par Charef a étouffé les
Canaris tout au long de la deuxième
mi-temps. Il a pris le dessus sur Ifticène
qui ne savait plus quoi faire. Les chan-

gements opérés par le coach des Jaune
et Vert ont facilité la tâche aux
Harrachis qui se sont montrés plus
entreprenants et plus menaçants au
retour des vestiaires. «Après le but
encaissé en première période, on a joué
le tout pour le tout en deuxième pério-
de. L'entrée de Souakir a fait beaucoup
de bien à l'équipe. Je remercie les
joueurs pour tous les efforts qu'ils ont
fournis durant cette rencontre», a-t-il
expliqué. Soutenus par leurs nombreux
supporters qui ont envahi le stade du
1er-Novembre vendredi, les équipiers
de Saïbi ont réussi un exploit en tenant
en échec le champion sortant.
Occupant la 7e place avec 16 points,
l'USMH continue à enchaîner de bons
résultats après un début de saison diffi-
cile. Les Harrachis auront une belle
opportunité pour améliorer leur classe-
ment en recevant le week-end prochain
la formation de Blida. A noter, que l'at-
taquant Youcef Saïbi a eu droit à un
accueil chaleureux vendredi dernier à
Tizi Ouzou.

Farid D

USM EL HARRACH

Charef : «Je suis satisfait du point du nul»

BOUIRA

Premières neiges sur Lala Khadidja
Durant la nuit du mercredi à
jeudi, une tempête de neige
s’est abattue sur le plus haut

sommet du massif du
Djurdjura (Tamgout) revêtant
d’un manteau blanc toute la
partie rocheuse jusqu’au col
de Tizi N kouilal et Assouel

à proximité de la station tou-
ristique de Tikjda, dans la

wilaya de Bouira. 

C es neiges ont ramené dans leur
sillage une vague de froid
annonçant l’entrée de plain-

pied dans un hiver qui annonce déjà les
couleurs. Avec l’arrivée de ces neiges, la
Haute Kabylie renouerait dorénavant
avec le verglas durant les nuits ce qui
provoquerait automatiquement une
baisse des températures sur une période
de cinq mois, soit jusqu’à fin mars. Ce
changement de climat provoquerait une
transformation radicale des habitudes
par rapport a la période chaude. Fini les
langues randonnées pédestres de nuit,
les tenues légères sont remisent au pla-
card et les vêtements chauds sont retirés
des fonds des armoires et passés en
revue. Les habitations ayant des toitures
en tuiles sont soigneusement vérifiées
pour déceler d’éventuelles infiltrations
des eaux. Les moyens de chauffage pas-
sent aussi à l’inventaire, rien n’est laissé
au hasard dans ces régions de haute
montagne aux fins d’éviter de mauvaises
surprises. Les citoyens de ces régions ne
font pas confiance aux conditions clima-
tiques de l’hiver qui sont brusques et
imprévisibles. La chute de ces premières
neiges peut être suivie à court terme par
une série d’autres. Le souvenir des
chutes de neige d’une incroyable abon-
dance en 2004 est encore vivace .De
nombreux villages de Haute Kabylie
étaient bloqués durant plusieurs jours, il
avait fallu faire appel à l’armée populai-
re pour leur  venir en aide en distribuant
des matières de premiers secours, telles
les denrées alimentaires, les couvertures
et même des bouteilles de gaz butane.
L’intervention rapide des éléments de
l’ANP a permis d’éviter des pertes en
vies humaines, rappelons-le. Le plan
ORSEC à l’époque étant complètement
désorganisé ; même le corps de la
Gendarmerie nationale  s’est énergique-
ment mobilisé pour combler cette lacu-
ne qui allait coûter chère aux habitants
des régions montagneuses. Des citoyens
racontent que des femmes ont accouché
à domicile sans aucune assistance médi-
cale, faute de voies d’accès, d’où l’ur-
gence de revoir ce système (ORSEC)
qui se grippe facilement. La neige peut
revenir sans crier gare, à tout moment
durant tout l’hiver avec la même densité
que l’année 2004.

Aucun des villages situés en haute
montagne où le risque de catastrophes
est omniprésent durant la moitie de
l’année n’est doté d’un abri commun où
peuvent se réfugier les habitants mis à
part les écoles qui sont exposées aux
mêmes risques que les habitations car
réalisées de la même façon avec les
mêmes techniques. Tous les savants et
chercheurs du monde entier tirent la
sonnette d’alarme sur le risque de vio-
lentes réactions des éléments naturels en
raison des perturbations de l’écosystè-
me. Un état de fait qui ne semble pas
inquiéter pour autant   nos responsables
auxquels revient la charge de protéger la
population. L’image de nos valeureux
montagnards, résistant avec un fort
esprit d’initiatives n’est plus qu’un bon
vieux souvenir. Le progrès et le dévelop-
pement ont fait leur œuvre sur eux,

entre; eux et les gens de la ville, il n’y a
désormais aucune différence. Le confort
et le modernisme ont sensiblement
réduit leurs capacités extraordinaires de
jadis. Affronter le déchaînement des
vents, neige, pluies, éboulements   et
autres glissements de terrains et dépla-
cement  de pans entiers de rochers  est
devenu une tâche extrêmement difficile
pour ces montagnards. Sur un autre
volet et aussi incroyable  que cela puisse
paraître, la solidité et la résistance de ces
nouvelles constructions sont loin d’éga-
ler celles de jadis et ce quelles que
soient les nouvelles techniques intro-
duites dans ces habitations modernes.
Les matériaux utilisés tel le parpaing ou
l’ourdi qui ressemblent plutôt à des «

pains en gaufrette» du au nom-respect
du dosage lors de la fabrication, fait que
ces maisons nouvellement construites
sont beaucoup plus fragiles que celles
de jadis réalisées avec de la pierre taillée
et dont l’épaisseur des murs dépasse les
50cm de largeur  . Il est fréquent de voir
ces anciennes maisons de plus de 90 ans
d’âge  abandonnées depuis plusieurs
années et qui sont encore debout et sur
lesquelles les conditions climatiques
n’ont eu aucun effet. Comme il est aussi
fréquent de voir des maisons réalisées
dans le cadre de la même opération
(habitat rural) qui présentent des lézar-
dés et des fissurations inquiétantes. Les
dernières catastrophes naturelles qui ont
provoqué des centaines de victimes doi-

vent inciter les pouvoirs publics à revoir,
sans délai, tous les plans et moyens de
secours en montagne qui différent radi-
calement avec ceux utilisés en mer ou en
terrain plat. Malgré le relief montagneux
d’une bonne partie du pays, nous
n’avons jamais entendu parler d’une
quelconque formation de secouristes en
haute montagne. Faudrait-il attendre
une catastrophe comme celle de
Boumerdes ou celle plus récente de
Ghardaïa pour engager u réflexion sur
les moyens  mettre en place pour faire
face et ces dangers omniprésents ?
L’Algérie a beaucoup de retard dans ce
domaine en comparaison avec les pays
qui ont le même relief  géographique.

Omar Soualah 

L’ hygiène et la bonne organisa-
tion ont tendance à ne plus
caractériser nos marchés.

Contrairement à ce qui est presque une
règle, le marché d’Akbou est exemplai-
re. Le marché de gros des fruits et
légumes, situé à la sortie de la daïra
d’Akbou, à 70 kilomètres au sud-ouest
de la ville de Béjaïa, est unique dans son
genre. Cet espace s’est imposé, en
quelques années, comme un carrefour
incontournable, non seulement pour les
commerçants des quatre coins de la
wilaya de Béjaïa, mais attire les reven-
deurs des wilayas limitrophes telles 
que : Tizi Ouzou, Bouira, Bordj-Bou -
Arréridj, Jijel et Sétif. Contrairement
aux autres marchés, ce lieu commercial

est digne d’un marché des pays qui se
respectent. En générale, nos souks sont
des dépotoirs à ciel ouvert. Dans une
pagaille indescriptible, tout est pêle-
mêle. L’insalubrité, l’anarchie, les
odeurs nauséabondes, sont, entre
autres, les caractéristiques de ces
endroits qui sont presque infréquen-
tables.

Le fameux marché d’Akbou ne
connaît pas toutes ces anomalies, les
autorités locales ont fait de ce grand
point de vente un endroit agréable pour
le travail commercial. Ce marché est très
bien aménagé. Il contient une dizaine de
grands abris, qui évitent aux marchands
les désagréments de la chaleur et des
pluies. Toute la surface est bitumée, au

point où l’eau ne stagne pas et la boue
est presque inexistante. Durant la saison
chaude, certains commerçants ne se
gênent guère de marcher pieds nus
comme sur un superbe tapis. Ici, l’orga-
nisation  est de rigueur. Les différents
aliments sont exposés soigneusement,
au point où l’acheteur n’a pas de mal à
trouver un fruit ou un légume. Malgré le
nombre très important des personnes
qui fréquentent ce souk, la fluidité de la
circulation est remarquable. A quelques
mètres de cet endroit, un spacieux parc
pour les voitures et autres véhicules
lourds est spécialement aménagé et
gardé tout au long de la semaine. Une
chose qui attire, de plus en plus de
clients. « Depuis plus de deux ans, je suis
un habitué de ce marché. Deux à trois
fois par semaine, je viens pour les provi-
sions de mon épicerie. La bonne organi-
sation et la propreté de l’endroit me cap-
tivent. Certes, nous les commerçants on
cherche, souvent, à acheter là où les prix
sont raisonnables, mais il n’y a pas que
ça. On aime bien faire notre travail dans
de bonnes conditions et offrir à notre
clientèle  la meilleure marchandise. Pour
moi, ce marché est l’un des meilleurs au
niveau national. Je connais des souks, un
peu partout à l’est et à l’ouest du pays et
je suis persuadé que celui d’Akbou est
exemplaire. Nous souhaitons que cette
situation dure le plus longtemps pos-
sible », nous dit Kamel, un jeune com-
merçant de la commune de Tazmalt. La
bonne volonté donne toujours de bons
résultats. Avis aux autres régions qui
peinent à gérer leurs marchés !             

Mohand Cherif Zirem

MARCHÉ DE GROS DES FRUITS ET LÉGUMES À AKBOU

Un exemple d’hygiène et d’organisation 
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L a ruine de milliers d'épargnants
colombiens qui avaient placé
leurs économies dans des sys-

tèmes frauduleux d'épargne a provoqué
une salve d'interrogations sur le
"miracle DMG", société colombienne
où l'on peut acheter toutes sortes de
produits, remboursés en quelques mois.

"Et DMG ?" titrait vendredi El
Espectador, l'un des principaux quoti-
diens colombiens, deux jours après les
manifestations parfois violentes de mil-
liers  de Colombiens ruinés par une
autre société.

Ces épargnants ont été escroqués par
DRFE, une entreprise qui a mis la clef
sous la porte après leur avoir promis des
intérêts mirifiques en vertu du  système
dit d'épargne pyramidale, consistant à
verser des intérêts avec  l'argent de nou-
veaux clients.

Mais "DMG n'est pas une pyrami-
de!", affirme l'un de ses nombreux
clients, qui attendait patiemment,
comme des centaines d'autres, pour
accéder à l'immense centre commercial
de la firme dans le nord de Bogota.

Ici et dans les 51 autres succursales
de la société en Colombie, on peut
acheter de tout: des aliments, des vête-
ments, de la papeterie, des machines à
laver où des voitures.

En peu de mois, le client heureux
obtient le remboursement partiel ou
intégral de ses achats, au point que cer-

tains surnomment DMG "Mon dieu
merci"  (DMG: Dios mio gracias) et
d'autres ont tout simplement cessé de
travailler.

"Moi je suis tranquille", assure
Alejandro, un menuisier de 40 ans, qui
affirme posséder une moto, un télévi-
seur et une chaîne hi-fi grâce à DMG et
espère doubler son investissement de
8.700 dollars en six mois. "Il y a des
gens qui commencent à paniquer, mais
pas moi", dit aussi Marta, une comp-
table de 39 ans, cliente de la firme
depuis trois ans, expliquant avoir  inves-
ti 3.500 dollars au départ et avoir déjà
obtenu 8.700 dollars, sans  compter les
"achats" qu'elle a effectués avec sa carte.
"Ca c'est pour le  peuple", se félicite-t-
elle.

Selon DMG, au moins 300.000
Colombiens font partie de sa "grande
famille"  et selon les autorités sa clientè-
le pourrait atteindre 500.000 per-
sonnes.

DMG a tellement de succès qu'el-
le n'est plus seulement fréquentée par
les  pauvres. Selon son avocat Abelardo
de la Espriella, DMG est "persécutée",
parce  qu'elle fait concurrence aux
banques, mais compte même parmi ses
clients des  "gens du gouvernement".

La société, née à La Hormiga, dans
le département de Putumayo (sud)
auparavant réputé pour ses guérillas et
ses champs de coca, est soupçonnée de

servir de façade à une gigantesque opé-
ration de blanchiment, mais les  autori-
tés, qui enquêtent sur ses comptes
depuis trois ans, n'ont pas réussi à
prouver quoi que ce soit.

Les remboursements d'achats sont
légaux selon la firme: les clients  achè-
tent des cartes prépayées avec lesquelles
ils dépensent et signent  parallèlement
un contrat en tant que "promoteurs
publicitaires". Les intérêts qu'ils perçoi-
vent correspondent à des commissions
obtenues en vertu de ce  travail.

En septembre 2007, l'organisme
chargé de la supervision des institutions
financières a bien tenté de mettre en
cause DMG pour "collecte illégale de
fonds", mais l'entreprise a fait appel et a
changé ses statuts, bloquant les  investi-
gations. Les autorités ont annoncé cette
semaine qu'elles ne lâchaient  pas prise
et demanderaient l'aide de l'agence anti-
drogue américaine.

"On attend des décisions concrètes
du parquet", a déclaré mercredi le  pré-
sident Alvaro Uribe qui a demandé aux
Colombiens de cesser d'avoir recours à
ce type de système en apparence mira-
culeux. "Rappelons les saintes écritures:
tu gagneras ton pain avec la sueur de
ton front", a-t-il dit.

L'avocat de DMG, lui, a rétorqué
"qu'avec cette compagnie, c'est comme
avec les maîtresses: le jour on les cache
et la nuit on les chérit".

COLOMBIE
Le miracle DMG, où l'on peut tout acheter presque gratuitement

CUBA-USA
Les «bonnes intentions»

d'Obama ne changeront pas
l' «empire», selon Castro 

L e leader cubain Fidel Castro a
estimé  vendredi "absolument
ingénu" de croire que les "bonnes

intentions" du président américain élu
Barack Obama puissent transformer la
politique américaine. "Beaucoup rêvent
que, avec un simple changement à la tête
de l'empire, celui-ci sera plus tolérant et
moins belliqueux. Le mépris pour son
actuel dirigeant (George W. Bush)
conduit à des illusions sur un change-
ment du  système", écrit l'ancien prési-
dent cubain dans une réflexion sur le
sommet du  G20 ce week-end et la crise
financière publiée sur le site
cubadebate.cu. "Nous ne connaissons pas
encore la pensée la plus intime du citoyen
qui va tenir la barre. Il serait absolument
ingénu de croire que les bonnes inten-
tions  d'une personne intelligente puis-
sent changer ce que des siècles d'intérêts
et d'égoïsme ont créé. L'histoire humaine
montre autre chose", ajoute-t-il sans
jamais citer nommément Barack Obama.
Fidel Castro fustige par ailleurs les décla-
rations de "certains dirigeants"  disant
vouloir "faciliter la transition à Cuba".
"La transition vers quoi? Vers le capitalis-
me, l'unique système auquel ils croient
religieusement", déplore-t-il en rappelant
tous les "sacrifices" du peuple cubain
pour "défendre  la cause révolutionnaire".

Père de la Révolution cubaine de 1959
qui a défié sur son île dix  présidents amé-
ricains, Fidel Castro a dû renoncer au
pouvoir en février dernier pour des rai-
sons de santé, mais reste très influent
auprès notamment de son  frère Raul qui
lui a succédé à la tête de l'Etat cubain.

Durant la campagne électorale améri-
caine, Fidel Castro avait clairement  pris
parti pour le démocrate Barack Obama,
qui s'était déclaré favorable à une  déten-
te avec l'île communiste soumise depuis
1962 à un embargo américain. Obama
doit prendre ses fonctions le 20 janvier.

ÉTATS-UNIS

Le Nebraska croule sous les abandons d'enfants...  

Sur le site internet de l'Etat
américain du Nebraska (centre),
la direction des services sociaux
aligne depuis trois mois
d'étranges communiqués qui
révèlent une recrudescence
d'abandons d'enfants de tous
âges. "13 novembre : nous
annonçons qu'un frère et une
sœur de 14 et 17 ans ont  été
laissés devant l'hôpital
méthodiste; "14 novembre: nous
annonçons qu'un  petit garçon
de 5 ans a été laissé à l'hôpital
Immanuel". 

D epuis l'été, une loi de l'Etat,
censée organiser le placement
de  nourrissons abandonnés, a

autorisé en fait les parents à abandonner
en toute légalité leur enfant quel que soit
son âge, faute d'avoir formulé un âge
limite.

Embarrassé par l'ampleur du phéno-
mène, alors que 34 enfants, dont une
majorité de pré-adolescents et adoles-
cents, ont été abandonnés, le gouver-

neur Dave Heineman a ordonné vendre-
di la tenue d'un débat au parlement de
l'Etat pour réviser la loi. Un projet de loi,
instaurant une limite d'âge de trois jours
pour le nourrisson, sera soumis au vote
vendredi 21 novembre et paraphé immé-
diatement par le gouverneur le cas
échéant, ont indiqué les services sociaux
de l'Etat.

"Beaucoup d'élus ont été contactés
par leurs administrés à ce sujet et le chef
de la majorité a exprimé sa préoccupa-
tion quant au nombre d'enfants déposés
dans des hôpitaux au cours des der-
nières 48 heures", pouvait-on lire sur le
site de l'Assemblée du Nebraska qui a
commencé à se réunir vendredi pour
débattre de la révision de la loi.

Dès la promulgation de la loi baptisée
"Refuge" (Safe Haven), les hôpitaux ont
commencé en septembre à devoir
accueillir des enfants déposés par leurs
parents: "Dans la loi, qui a toujours eu
l'intention de protéger les  nouveau-nés
et les bébés, les législateurs n'avaient pas
trouvé de consensus  pour déterminer
l'âge et avaient simplement laissé le mot
+enfant+ sans  définition.

Cela a eu pour conséquence inatten-
due qu'un nombre significatif d'enfants
plus âgés, des pré-adolescents et des
adolescents, ont été laissés dans les hôpi-

taux du Nebraska", a expliqué à l'AFP le
directeur des services sanitaires et
sociaux de l'Etat, Todd Landry.

"Beaucoup de ces enfants sont là
parce que les parents ne savent plus quoi
faire d'eux à cause de leur comporte-
ment ou parce que ce sont simplement
des enfants qui traversent une crise
d'adolescence", a-t-il ajouté, précisant
que parmi les jeunes abandonnés, très
peu nécessitaient des soins particuliers.

Pour la seule journée du 14 sep-
tembre, onze enfants, âgés d'un à 17 ans,
ont été abandonnés à la porte d'un hôpi-
tal.

Sur les 34 enfants abandonnés, cinq
sont originaires d'autres Etats parfois
éloignés comme la Floride, la Géorgie,
ou le Michigan. Une large majorité ont
entre 12 et 17 ans.

"Certains savent pourquoi ils sont
là. D'autres, non", racontait au quotidien
USA Today Linda Jensen, l'infirmière
d'un hôpital d'Omaha qui a accueilli des
jeunes de 11 à 18 ans.

"Je serai gentil, je serai gentil! Je serai
gentil si je rentre à la  maison", pleurait
un enfant, a raconté cette infirmière.

Ces jeunes ont été placés dans des
familles et des foyers et y resteront jus-
qu'à la décision d'un juge si la nouvelle
loi est adoptée.

République Algérienne Démocratique et Populaire

Ministère de la Jeunesse et des Sports 
Wilaya de Tissemsilt

Direction de la jeunesse et  des sports

Avis d'appel d'offres national ouvert
n°15/2008 

du 16 novembre 2008 ANEP 742 606

La Direction de la jeunesse et des sports de la
wilaya de Tissemsilt lance un avis d'appel d'offres
national ouvert relatif à la Réalisation d'un com-
plexe sportif de proximité à Larbaa
réparti en lots ci-après :

Lot n°01 : Salle de sport 
Lot n°02 : Salle polyvalente  
Lot n°03 : Charpente couverture salle de

sport 
Lot n°04 : Aménagements extérieurs  
- Les soumissionnaires intéressés par le présent

avis et spécialisés dans le domaine doivent retirer
le cahier des charges auprès de la Direction de la
jeunesse et des sports de la wilaya de Tissemsilt,
Cité Administrative - 60 bureaux - (Service des
investissements et équipements)

- Les offres doivent être accompagnées des
documents comprenant les offres techniques et
financières présentées dans des plis séparés . 

- Les entreprises intéressées peuvent soumis-
sionner pour un ou plusieurs lots.

I- L'offre technique :
Composée des pièces suivantes :
- Le cahier des charges signé et paraphé par le

soumissionnaire
- Toutes les pièces justifiant la capacité tech-

nique et financière, l'expérience dans les projets
similaires, les moyens et le plan de charge de l'en-
treprise.

- La copie du registre du commerce (dûment
légalisée)

- La copie du certificat de qualification et clas-
sification de l'entreprise (dûment légalisée)

- Carte d'immatriculation fiscale
- Les références  professionnelles délivrées par

les maîtres des ouvrages
- Casier judiciaire (dûment légalisé)
- Extrait de rôles (original)
- Mise à jour CNAS - CASNOS (dûment léga-

lisée)
- Mise à jour CACOBATH (original)
- Liste des moyens humains et  matériels
- Planning et délais d'exécution des travaux
- Le bilan financier des trois (03) dernières

années de l'entreprise 
- La caution de soumission d'au moins 1% du

montant de l'offre en TTC
II - L'offre financière :
Composée des pièces suivantes : 
- La lettre de soumission datée et signée
- Le bordereau des prix unitaires 
- Le devis quantitatif et estimatif 
- Le C.P.S. signé et paraphé
- Les offres seront présentées scindées et sous

pli fermé en une offre technique et une offre finan-
cière dont le contenu est décrit dans le cahier des
charges. 

- Les soumissions doivent obligatoirement être
accompagnées d'une caution de soumission d'au
moins 1% du montant de la soumission en TTC,
conformément au modèle du cahier des charges.

- Les offres devront être déposées à la Direction
de la jeunesse et des sports de la wilaya de
Tissemsilt cité Administrative -60 Bureaux- (servi-
ce d'investissement et équipement) sous double
enveloppe anonyme et cachetée.

- L'enveloppe extérieure (contenant les offres
technique et financière) devra être anonyme et por-
ter uniquement la mention suivante :

« -À ne pas ouvrir -Appel d'offres national
ouvert- » 

« Réalisation d'un complexe sportif de
proximité à Larbaa »

- La date limite de dépôt des offres est fixée à
vingt et un (21) jours à compter de la première
parution de présent avis dans la presse nationale et/
ou dans le BOMOP ; le dépôt se fera le dernier jour
avant 12H00.

- Les soumissionnaires sont invités à assister à
la séance publique d'ouverture des plis (offres tech-
niques) qui se tiendra le dernier jour de dépôt des
offres à partir de 14h00 au siège de la direction de
la jeunesse et des sports de la wilaya de Tissemsilt.

- L'ouverture des plis se fera le jour suivant si
la journée prévue est un jour férié.

- Les soumissionnaires resteront engagés par
leurs offres pendant une durée de 120 jours à partir
de la date limite de dépôt des offres.

République Algérienne Démocratique et Populaire

Wilaya d'Alger
Circonscription administrative de Dar El Beida  

Commune de Dar El Beida

Avis d'appel d'offres national ouvert 
n° : 15/S.T/B.M/D.E.B/2008

du 16 novembre 2008 ANEP 742 548

Un avis d'appel d'offres national ouvert est
lancé par la commune de Dar El Beida pour la
réalisation des travaux suivants : 

Travaux d'aménagement d'une voie d'ac-
cès vers l'école des Rosiers El Hamiz.

Les entreprises spécialisées dans le domaine
des travaux publics et routes, disposant de certi-
ficat de qualification et classification profession-
nelle (en activité principale) et intéressées par
cet avis peuvent retirer les cahiers des charges
auprès du service technique de la commune
(Bureau des marchés) contre paiement d'une
somme  de 1 000,00 DA pour frais de reproduc-
tion auprès du trésorier communal.

Les soumissions doivent être composées en
trois plis distincts portant l'une la mention : 

A- Caution  de soumission : comprenant une
caution de soumission supérieure ou égale à 1%
du montant global de l'offre en TTC présentée
par le soumissionnaire `

Et l'autre la mention :
B- Une offre technique comprenant :
- Le cahier des charges (Dossier A / Offre

technique : Instruction aux soumissionnaires)
dûment paraphé, avec précision du délai de réa-
lisation

- La déclaration à souscrire (Conformément
au modèle ci-joint au cahier des charges)

- Le certificat de qualification
- Le registre du commerce -

L'immatriculation fiscale - Les références ban-
caires

- Bilans financiers 2006/2007 visés par les
services des impôts

- Les attestations fiscales des organismes de
sécurité sociale (Mise à jour CNAS, CASNOS,
CACOBATPH)

- Un extrait du casier judiciaire du soumis-
sionnaire

- Les références professionnelles - La liste
des moyens matériels et humains

- Le délai de réalisation et planning des tra-

vaux
Et l'autre la mention :
C- Une offre financière comprenant :
- Le cahier des charges (Dossier B / projet de

marché) dûment paraphé
- La soumission dûment signée par le sou-

missionnaire (conformément au modèle ci-joint
au cahier des charges).

- Le bordereau des prix unitaires
- Le devis quantitatif et estimatif
Les offres doivent être présentées sous enve-

loppe principale ne comportant aucune inscrip-
tion extérieure autre que le numéro, l'objet de
l'appel d'offres ; cette enveloppe principale abri-
tera les trois enveloppes relatives aux trois offres
distinctes, (caution de soumission, technique et
financière), l'enveloppe principale doit être
adressée à Monsieur le président de l'APC de
Dar El Beida sis Avenue Mouloud Feraoun Dar
El Beida et déposée au niveau du service tech-
nique (Bureau des marchés) portant la mention : 

Soumission
Avis d'appel d'offres national ouvert 

N° : 15/S.T/B.M/D.E.B/2008 
Travaux d'aménagement d'une voie d'ac-
cès vers l'école des Rosiers El Hamiz

Commune de Dar El Beida
A ne pas ouvrir

La date et l'heure limite de dépôt des offres
est fixée à 21 jours à compter de la date  de la
première parution de cet avis dans les quotidiens
nationaux à 11h30 mn.

Les soumissionnaires resteront engagés par
leurs offres pendant un délai de 180 jours à
compter de la date limite de dépôt des offres.

Toutes les pièces demandées doivent obliga-
toirement être à jour et en cours de validité et
légalisées copie conforme à l'original.

Les soumissionnaires pourront assister à l'ou-
verture des plis qui aura lieu le jour coïncidant
avec la date limite de dépôt des plis à 14h00 mn.

République Algérienne Démocratique et Populaire
Wilaya de M'sila

Direction du logement et des équipements publics

Avis d'appel d'offres national restreint

du 16 novembre 2008 ANEP 742 564

Conformément à l'article 24 du décret présidentiel n° 02/250 du
24/07/2002  modifié et complété par le décret présidentiel n°
03/301  du 11/09/2003 portant réglementation des marchés
publics. La Direction du logement et des équipements publics
lance un avis d'appel d'offres national restreint pour : 

Réalisation lycée 1000 Ouled Derradj
Lot : VRD
Les entreprises intéressées peuvent retirer les cahiers des

charges auprès de la Direction du logement et des équipements
publics de la wilaya de M'sila contre paiement de la somme de
1 500,00 DA au niveau du Bureau d'étude et de la recherche de
M'sila.

Les offres doivent parvenir accompagnées des pièces précisées
dans le cahier des charges et portant la mention Avis d'appel
d'offres national restreint pour Réalisation lycée 1000 Ouled
Derradj - Lot V.R.D - « à ne pas ouvrir » et adressées à Monsieur
le directeur du logement et des équipements publics de M'sila ;
l'enveloppe principale contient deux enveloppes portant nom et
adresse  du soumissionnaire, la première enveloppe comprend le
dossier technique et la deuxième le dossier financier.

1/ Dossier technique :
- La déclaration à souscrire
- La caution  de soumission au moins 1% du montant de l'offre

en TTC
- Le bilan financier de la dernière année (copie conforme léga-

lisée)
- Registre du commerce (copie conforme légalisée)
- Les statuts pour les entreprises (pour les personnes morales)

- Certificat de qualification et de classification (copie conforme
légalisée)

- Extrait des rôles de moins de 03 mois apuré ou accompagné
d'un échéancier copie originale ou photocopie légalisée

- Certificat de la mise à jour CACOBATH - CNAS - CASNOS
(copie conforme à l'original légalisée)

- Casier judiciaire moins de 03 mois (original)
- Références professionnelles des travaux similaires réalisés

dans les 3 dernières années
- Planning d'exécution des travaux
- Liste des moyens humains
- Liste matériels notariée accompagnée des  pièces justificatives
1/ Dossier financier :
- Lettre de soumission
- Bordereau des prix unitaires
- Devis quantitatif et estimatif
Les cahiers des charges doivent être paraphés et cachetés sur

toutes les pages.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres  pen-

dant une durée de 180 jours à compter de la date limite de dépôt
des offres.

Les soumissionnaires sont invités à assister à l'ouverture des
plis qui aura lieu en séance  publique le dernier jour du dépôt des
offres à 14h15 au siège de la Direction du logement et des équi-
pements publics de la wilaya de M'sila.

La date limite de dépôt des offres est fixée à 15 jours à partir de
la première parution du présent avis sur les quotidiens nationaux
à 14h.

PENSÉE
À la mémoire de notre

directeur GRIBICI KHALED 
Dit « ALILOU »

Rappelé à Dieu le 12 octo-
bre 2008, notre « Alilou » a été
un homme modèle, d’une
mentalité particulière, incar-
nant sagesse, générosité, et
gentillesse. Qu’il repose en
paix ! 

L’ensemble des employées
de la crèche et du préscolaire
« Yasmine » : Lamia Sihem,
Nabila, Nora, Meryem et
Souhila, demandent à tous
ceux qui l’ont connu d’avoir
une pieuse pensée à sa
mémoire en priant Dieu de
l’accueillir dans son vaste
Paradis. 

« A Dieu nous appartenons
et à Lui nous retournons ». 



PUBLICITÉ14 Dimanche 16 novembre 2008 MONDE 11Dimanche 16 novembre 2008

THAÏLANDE
Des funérailles

grandioses pour
la sœur du roi 

D es dizaines de milliers de
Thaïlandais, vêtus  de noir, se
sont massés samedi dans le

centre de Bangkok pour des cérémonies
grandioses de crémation de la soeur
aînée du roi, un événement censé sym-
boliser  l'unité de la nation, alors qu'une
crise politique fait rage dans le pays.

Tôt dans la matinée, le prince héri-
tier Maha Vajiralongkorn (56 ans), vêtu
de blanc, et sa soeur, la princesse Maha
Chakri Sirindhorn (53 ans), vêtue de
noir, ont mené une procession funéraire
composée de plus de 2.000 soldats en
grand uniforme et encadrée par des
moines bouddhistes.

La monarchie et la famille royale

continuent d'occuper une place centrale
en Thaïlande, bien que le roi Bhumibol
Adulyadej (80 ans) ne joue  officielle-
ment aucun rôle politique.

Sa soeur aînée, la princesse Galyani,
est décédée le 2 janvier des suites  d'un
cancer à l'abdomen à l'âge de 84 ans.

Ancien professeur de français, elle
avait été élevée, peu avant l'annonce  de
son décès, à la dignité de Grand Officier
de la Légion d'Honneur pour son  rôle
dans la promotion de la langue françai-
se en Thaïlande et pour l'amitié  qu'elle
a toujours portée à la France.

Son corps a été embaumé et conser-
vé pendant plus de dix mois au Grand
Palais. Un pavillon crématoire compre-
nant un bûcher funéraire --une tour
mesurant près de 40 mètres-- a été spé-
cialement construit pour l'occasion.

La princesse Galyani devait être inci-
nérée samedi soir sur la grande place de
Sanam Luang selon des rites boud-
dhistes censés permettre à son âme de
retrouver la place qui est la sienne parmi
les divinités.

L'urne funéraire, plaquée d'or et
ornée de pierreries, a été transportée sur
un somptueux chariot en teck, vieux de
deux siècles, vers la place Sanam
Luang. Toutes les chaînes de télévision
ont retransmis l'événement en direct.

"J'ai dormi ici toute la nuit parce que
j'avais peur de ne pas avoir une bonne
place", a dit Somporn Nakhao, 36 ans,
venue spécialement de la province méri-
dionale de Chumphon.

Les dernières funérailles royales à
Bangkok remontent à 1996, après le
décès de la mère du roi.

"A l'époque, je n'avais pas pu faire le
déplacement", a indiqué Noi Kongram,
79 ans, de la province occidentale de
Kanchanaburi, et "c'était peut-être pour
moi la dernière occasion de voir ce
genre de cérémonie car je suis très
âgée".

Les obsèques de la princesse Galyani
ont été organisées alors que de  nom-
breux Thaïlandais redoutent la dispari-
tion du roi Bhumibol, immensément
rénéré dans son pays et perçu depuis des
décennies comme l'élément unificateur
de la Thaïlande.

DIPLOMATIE
La Corée du Nord rejette les appels

au dialogue de la Corée du Sud
L a Corée du Nord qui a récem-

ment menacé de  fermer sa fron-
tière avec le Sud, a rejeté samedi

les appels au dialogue de la  Corée du
Sud, lui demandant au préalable de ces-
ser ses exercices militaires.

Séoul avait appelé cette semaine la
Corée du Nord à des discussions afin
d'apaiser les tensions alors que
Pyongyang a menacé mercredi de fer-
mer sa  frontière avec le Sud à partir du
1er décembre en représailles à la poli-
tique  de "confrontation" de Séoul.

Cette proposition de dialogue "n'est
rien de plus qu'un jeu de mots", afin
d'éviter à la Corée du Sud d'assumer la
responsabilité de l'aggravation des  rela-
tions, a jugé le Rodong Sinmun journal
officiel nord-coréen. Séoul doit d'abord
cesser ses exercices militaires qualifiés
de "provocation", qui ont nui au "climat
de dialogue et de paix", ajoute le  jour-
nal. La Corée du Nord a menacé mer-
credi de fermer sa frontière avec le Sud
à partir du 1er décembre et a couper les

lignes téléphoniques reliant les deux
parties de la péninsule divisée, en repré-
sailles à la politique de  "confrontation"
de Séoul, selon Pyongyang. L'armée

nord-coréenne a averti son homologue
sud-coréenne que des mesures visant à
"restreindre et interrompre strictement
tous les passages terrestres à  travers la
Ligne de démarcation militaire (frontiè-
re) prendraient effet à compter du 1er
décembre", a rapporté l'agence officielle
Korean Central News  Agency
(KCNA). En outre, la Croix-Rouge
contrôlée par le gouvernement nord-
coréen a annoncé mercredi qu'elle fer-
mait son bureau de liaison dans le villa-
ge  frontalier de Panmunjom, en retirait
ses délégués et en coupant toutes les
lignes téléphoniques directes avec le
Sud.

Ces mesures constituent un "premier
pas" dans la réponse de Pyongyang à la
politique de Séoul qualifiée dans un
communiqué officiel de "défi frontal à
notre dignité et à notre système", de
"grave provocation" contre la Corée du
Nord et de "négation totale" des accords
conclus aux sommets inter-coréeens de
2000 et 2007.

D ix insurgés liés à Al-Qaïda,
parmi lesquels des combattants
étrangers, ont été tués vendredi

dans une opération dans l'est de
l'Afghanistan, a annoncé samedi l'armée
américaine dans un communiqué.
L'opération, qui s'est déroulée dans la
province de Paktia, à la frontière  avec le
Pakistan, visait des membres du réseau
de Jalaluddin Haqqani, figure  mythique

de la résistance antisoviétique, considéré
comme le numéro deux des Talibans.

"Au cours de l'opération, les soldats
se sont trouvés en présence de  plusieurs
groupes d'insurgés armés qui ont ouvert
le feu sur eux (...)", ils  ont riposté et
demandé un soutien aérien qui a permis
de "neutraliser la  menace" et de détrui-
re des caches de munitions.

Les Talibans ont lancé une insurrec-

tion meurtrière depuis qu'ils ont été
chassés du pouvoir à la fin 2001 par une
coalition internationale emmenée par
les Etats-Unis.

Les violences ont redoublé d'intensité
depuis près de deux ans malgré la  pré-
sence de près de 70.000 soldats de deux
forces multinationales, l'une de  l'Otan,
l'autre sous commandement américain
(Operation Enduring Freedom).

AFGHANISTAN
10 insurgés liés à Al-Qaïda tués dans un raid américain  

République Algérienne Démocratique et Populaire

Wilaya de Batna
Daïra de Ras El Aioun

Commune de Ras El Aioun

Avis 
d'adjudication

du 16 novembre 2008 ANEP 742 568

Le président de l'Assemblée populaire com-
munale de la commune de Ras El Ayoun lance
un avis d'adjudication. 

Le : 19/11/2008 à 9h00 au siège de la salle de
délibération  l'effet de l'adjudication du mar-
ché hebdomadaire et l'abattoir communal pour
la période du : 01/01/2009 au 31/12/2009

La mise à prix sera : 
Marché hebdomadaire : 3.850.000.00 DA
Abattoir : 150.000.00 DA
Les soumissionnaires peuvent se rapprocher

auprès du (bureau du secrétariat général).
L'effet de consulter le cahier des charges
munis du dossier règlement ainsi que le paie-
ment de la somme de : 2000.00 DA représen-
tant le droit de participation. 

République Algérienne Démocratique et Populaire

Wilaya d'Alger/ Circonscription administrative 
de Dar El Beida/ Commune de Dar El Beida

Avis
d'appel d'offres national ouvert

N°19/S.T/B.M/D.E.B/2008
Programme F.C.C.L

du 16 novembre 2008 ANEP 742 550

Un avis d'appel d'offres national ouvert est lancé
par la commune de Dar El Beida pour la réalisation
des travaux suivants : 

Réalisation d'une crèche communale à Dar El
Beida

Les entreprises spécialisées, qualifiées et dispo-
sant de certificat de qualification et classification
professionnelle dans les travaux de bâtiments tous
corps d'état (activité principale), intéressées par cet
avis peuvent retirer les cahiers des charges auprès du
service technique de la commune (Bureau des mar-
chés) contre paiement d'une somme de 1.000,00 DA
pour frais de reproduction

Les soumissions doivent être composées en trois
plis distincts portant l'une la mention : 

A- Caution de soumission : comprenant une
caution de soumission supérieure à 1% du montant
global de l'offre en T.T.C présentée par le soumis-
sionnaire.

Et l'autre la mention :
B- Une offre technique comprenant :
- Le cahier des charges dûment paraphé et

annexé de ses spécificités techniques avec précision
du délai de réalisation sans référence au montant
de l'offre

- La déclaration à souscrire (conformément au
modèle ci-joint au cahier des charges)

- Le certificat de qualification et classification
professionnelle 

- Le registre du commerce - Statut de l'entrepri-
se pour la Sarl et l'Eurl 

- L'immatriculation fiscale
- Les références bancaires (attestation de solva-

bilité) et les bilans financiers des deux dernières
années visés par les services des impôts

- Les  attestations fiscales des organismes de
sécurité sociale (mise à jour CNAS, CASNOS,
CACOBATPH)

- Un extrait du casier judiciaire du soumission-
naire

- Les références professionnelles
- La liste des moyens matériels et humains 

- Le délai de réalisation et planning des travaux
NB : Ce dossier (offre technique) ne doit com-

porter aucune référence ou indication au montant
de l'offre

Et l'autre la mention :
C- Une offre financière comprenant :
- La soumission dûment signée par le soumis-

sionnaire (conformément au modèle ci-joint au
cahier des charges)

- Le bordereau des prix unitaires
- Le devis quantitatif et estimatif 
Les offres doivent être présentées sous envelop-

pe principale ne comportant aucune inscription exté-
rieure autre que le numéro, l'objet de l'appel d'offres;
cette enveloppe principale abritera les trois enve-
loppes relatives aux trois offres distinctes (caution
de soumission, technique et financière), l'enveloppe
principale doit être adressée à Monsieur le Président
de l'APC de Dar El Beida sis Avenue Mouloud
Feraoun Dar El Beida et déposée au niveau du servi-
ce technique (bureau des marchés) portant la men-
tion : 

Soumission 
Avis d'appel d'offres national ouvert

n°19/BM/ST/TNEP/2008
Réalisation d'une crèche communale 

à Dar El Beida 
A ne pas ouvrir

La date et l'heure limite de dépôt des offres est
fixée à 21 jours à compter de la date de la première
parution de cet avis dans les quotidiens nationaux à
11h30 mn.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs
offres pendant un délai de 180 jours à compter de la
date limite de dépôt des offres. 

Toutes les pièces demandées doivent obligatoire-
ment être à jour et en cours de validité et légalisées
copie conforme à l'original.

Les soumissionnaires pourront assister à l'ouver-
ture des plis qui aura lieu  le jour coïncidant avec la
date limite de dépôt des plis à 14h00 mn 

République Algérienne Démocratique et Populaire

Wilaya de Laghouat
Direction de l'urbanisme et de la construction 

Avis  
d'infructuosité 

du 16 novembre 2008 ANEP 742 455

En application des dispositions de l'article 43 alinéa 2 du décret présidentiel n°02/250
du 24/07/2002 portant réglementation des marchés publics modifié et complété.

La Direction de l'urbanisme et de la construction de la wilaya de Laghouat informe
l'ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'avis d'appel d'offres national lancé
dans le quotidien « Algérie News » en date du 03/06/2008  avis d'appel N° 50/2008 por-
tant à la réalisation des travaux comme suit :

- Achèvement des travaux d'aménagement placette Al Moukaouama à Laghouat
- Travaux d'aménagement placette pôle universitaire et la façade de l'université  Amar

Thlidji à Laghouat
- Travaux d'aménagement de la placette en face de la gare routière à Laghouat.
- Qu'à l'issue de l'évaluation des offres techniques et financières conformément aux

critères prévus dans le cahier des charges, le marché relatif à ce projet est attribué provi-
soirement à :

Tout soumissionnaire contestant le choix opéré par le service contractant peut intro-
duire un recours auprès de la commission des marchés publics de la wilaya de Laghouat
dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de la première parution du présent
avis dans les journaux nationaux.

République Algérienne Démocratique et Populaire

Wilaya de Tipasa
Direction du logement et des équipements publics

Avis d'attribution provisoire du marché
N° 59/2008

du 16 novembre 2008 ANEP 742 614

Conformément aux dispositions de l'article 43 alinéa 2  du
décret présidentiel n° 02/250 du 24/07/2002 modifié et com-
plété par le décret présidentiel n° 03/301 du 11/09/2003  por-
tant réglementation des marchés publics, il est porté à la
connaissance  de l'ensemble des soumissionnaires ayant parti-
cipé à l'avis d'appel d'offres national restreint paru dans les
quotidiens nationaux «                   » en date  du 07/10/2008 et
« Le Courrier d'Algérie » en date du 07/10/2008 à la
Réalisation d'un établissement pénitentiaire 300 détenus à Sidi
Mousa wilaya de Tipaza.

Lot : Mur de ronde
Après l'évaluation  des offres du 10/11/2008, le marché a été

attribué provisoirement  comme suit : 

Les critères  de choix sont : la qualification de l'entreprise,
les moyens humains et matériels, les références profession-
nelles et le délai d'exécution.

Tout soumissionnaire qui conteste ce choix peut introduire
un recours auprès de la commission des marchés publics de la
wilaya de Tipasa dans un délai de dix (10) jours à compter de
la publication du présent avis et ce, conformément aux dispo-
sitions de l'article 101  du décret présidentiel n° 02/250 du
24/07/2002 modifié et complété par le décret présidentiel n°
03/301 du 11/09/2003  portant réglementation des marchés
publics.

Entreprise 

Ghazali Mohamed

Lot 

Mur de ronde

Montant en TTC (DA)

106 652 520,00

Délai (mois)

12 mois

Note technique

82.33 points

Entreprise

-

-

-

Obs 

Prix non compétitif

Cahier des charges
non conforme

Cahier des charges
non conforme 

Montant / Délai 

Avis d'appel d'offres 
infructueux 

Avis d'appel d'offres 
infructueux 

Avis d'appel d'offres 
infructueux

Désignation du projet

- Achèvement des travaux d'amé-
nagement placette Al

Moukaouama à Laghouat

- Travaux d'aménagement 
placette pôle universitaire et la

façade de l'université  Amar
Thlidji à Laghouat

- Travaux d'aménagement de la
placette en face de la gare routiè-

re à Laghouat.

L'Iran, deuxième producteur
et exportateur de l'Opep,
s'est dit samedi en faveur

d'une réduction d'un million
à 1,5 million de barils par
jour (mbj) de la production

de l'Opep, à la réunion
extraordinaire du cartel le

29 novembre au Caire. 

«L e mieux serait qu'une déci-
sion soit prise en faveur
d'une nouvelle  réduction

(de la production) d'un million ou de
1,5 mbj, lors de la réunion du Caire", a
déclaré Mohammad Ali Khatibi, le
représentant iranien auprès de l'Opep,
cité par le site de la télévision d'Etat.

"Par conséquent, un équilibre entre
l'offre et la demande sera atteint", a-t-il
ajouté, soulignant que le volume de
toute baisse devrait tenir compte de
l'évolution de la crise économique mon-
diale.

Le cartel va examiner le 29 novembre
la réponse à apporter à la poursuite de
l'effondrement des cours du brut, mal-
gré la décision le 24 octobre de l'Opep
de réduire la production de 1,5 mbj.

Les prix du pétrole ont reculé ven-
dredi à New York face à l'accumulation
des signes de détérioration de l'écono-
mie mondiale et malgré la possibilité
d'une nouvelle baisse de la production
de l'organisation des pays exportateurs
de pétrole (Opep) qui a convoqué d'ur-
gence la réunion du Caire.

Sur le New York Mercantile
Exchange (Nymex), le baril de "light
sweet crude" pour livraison en décembre
a fini à 57,04 dollars, en baisse de 1,20

dollar par rapport à jeudi. A Londres, le
baril de Brent de la mer du Nord à
échéance janvier a en revanche gagné
2,25 dollars, à 54,24 dollars.

Le baril du pétrole a perdu les deux
tiers de sa valeur depuis juillet, et  a tou-
ché jeudi en début de séance 54,67 dol-
lars, un prix qui n'avait plus été  vu
depuis janvier 2005.

Khatibi, qui a jugé vendredi "préoc-
cupante" la situation actuelle du  mar-
ché, a averti que le non-respect des quo-
tas par les pays membres de l'Opep
accentuerait la chute des prix. "Les pays
de l'Opep doivent respecter leurs  enga-
gements sinon les prix vont chuter
davantage". "Dans leurs derniers com-
mentaires, les membres de l'Opep ont
dit être en   faveur d'un prix du baril
entre 70 et 100 dollars", a-t-il déclaré

ensuite dans  une interview à la télévi-
sion d'Etat. "Des cours inférieurs à ces
prix-là perturberaient les investisse-
ments  pétroliers et le cycle de produc-
tion de ces pays", a encore dit Khatibi,
en  appelant les pays producteurs non
membres de l'Opep à se joindre aux
efforts du cartel.

"Il faut que les pays non membres de
l'Opep coopèrent avec le cartel en
réduisant leur production d'une façon
ou d'une autre. Une augmentation de
leur production serait contraire aux
mesures de l'Opep", selon lui.

La rencontre du Caire interviendra
avant une réunion extraordinaire du
cartel maintenue le 17 décembre à Oran
(Algérie).

OPEP

L'Iran en faveur d'une réduction de 1 million à 1,5 mbj



Lors d'une conférence de presse
à Washington, où il devait parti-
ciper au sommet des dirigeants
des grands pays industrialisés et
économies émergentes (G20)
sur la crise financière, le Premier
ministre turc a  proposé de
mener une médiation dans le
dossier du nucléaire iranien. 
Recep Tayyip Erdogan  indique-
ra, non sans intention, que les
Turcs pouvaient s'appuyer sur
leur position privilégiée dans la
région, notamment en tant que
"voisins" de l'Iran afin d'influer
sur ce pays. La Turquie avait
annoncé fin juillet qu'elle assu-
mait, à la demande des parties,
un rôle informel "de consolida-
tion et de facilitation" des pour-
parlers entre l'Iran et le groupe
des Six (Chine, Etats-Unis,
France, Grande Bretagne,
Russie et Allemagne) sur le dos-
sier du nucléaire iranien.

T
oute fois Erdogan a tenu à
préciser que son pays ne
pouvait accepter que l'Iran
soit dotée d'une "arme ato-
mique ou d'une arme de
destruction massive".

Abordant la question des relations bila-
térales entre la Turquie et les Etats-Unis, le
Premier ministre turc dira :"Nous sommes
prêts à travailler avec la nouvelle adminis-
tration". La meilleure définition des rela-
tions Turquie-Iran serait probablement
celle de pays « ni amis, ni ennemis ». Depuis
l'instauration de la République islamique
d'Iran en 1979, Ankara et Téhéran ont soi-

gneusement évité toute éventuelle confron-
tation .Les deux pays ont opté pour des
relations fondées sur une politique plutôt
pragmatique. Aujourd'hui, sur fond de crise
du dossier du nucléaire iranien, la position
turque vis-à-vis de l'Iran, que suivent de
très près Téhéran et Washington, semble
être plus tactique, voila un dossier prépon-
dérant dans la politique étrangère US que
les Turcs pourraient exploiter afin d'asseoir
leur influence dans la région, mettant de
côté et pour un temps la stratégie « du pro-
fil bas ». Après la crise de 1997, au cours de
laquelle la Turquie et l'Iran avaient été jus-
qu'à rappeler leurs ambassadeurs respectifs,
les deux pays ont commencé à améliorer
leurs relations bilatérales en matière de
politique, de sécurité, de culture et
d'échanges commerciaux  En dépit de
contacts au plus haut niveau entre diri-
geants turcs, américains et israéliens (le
directeur de la CIA, celui du FBI, les chefs
d'état-major américain et israélien, ainsi
que de nombreux hommes politiques, sont
venus à Ankara au cours de l'année 2005, à
la recherche du soutien de la Turquie contre
l'Iran), la Turquie s'efforcera de rester
neutre.

La visite du président iranien Mahmoud
Ahmadinejad le 14 août dernier à Ankara
revêtait une importance particulière. L'Iran
n'est pas un voisin ordinaire. Il s'agit d'un
pays qui est aujourd'hui sous les feux de
l'actualité mondiale. Depuis l'occupation de
l'Irak, la puissance qu'incarne l'Iran est
devenue une source de tracas pour les
Occidentaux et les Etats-Unis en particu-
lier. Les projets nucléaires iraniens ont ainsi
débouché sur des scénarios d'attaque mili-
taire contre la république Islamique.

UN RÔLE DE « FACILITATEUR »
Pour l'Occident, de manière particulière,

l'idée serait plutôt d'étouffer l'Iran par un
large éventail de sanctions. C'est dans ce
contexte que la Turquie est soumise à
d'énormes pressions afin qu'elle prenne
part sans discuter à cette politique de repré-
sailles. La Turquie, a toujours refusé de par-
ticiper aux sanctions contre le gouverne-
ment et le peuple iranien. L'an dernier,

Ankara a signé un accord avec Téhéran
pour l'exploitation de ressources gazières
iraniennes. Cependant, et il est important
de le souligner, l'attitude turque à l'endroit
de ce voisin direct, ne s'explique pas uni-
quement que par les intérêts communs des
deux parties  et notamment sur la question
Kurde. En réalité  la Turquie serait forcé-
ment et inévitablement affectée par l'affai-
blissement de l'Iran. La présence du prési-
dent iranien en Turquie a soulevé la désap-
probation du régime israélien ; afin de faire
tomber cette pression le ministre turc des
Affaires étrangères, Ali Babacan, a tenu a
préciser que  la Turquie souhaite -seule-
ment- jouer un rôle de «facilitateur» dans le
dossier nucléaire. le 11 février dernier, le

ministre de la Défense israélien Ehoud
Barak a déclaré, alors qu'il se rendait à
Ankara , qu'il présenterait les rapports des
services de renseignements israéliens aux
principaux dirigeants de la Turquie concer-
nant les plans nucléaires de l'Iran : « Il est
important … d'essayer de convaincre la
Turquie des faits. » dira-t-il .À la suite de
cette visite, les officiers de la défense israé-
lienne ont fait les déclarations suivantes: «
La Turquie est intéressée à acquérir un sys-
tème de défense de missiles devant la
menace de la poursuite de la course de
l'Iran vers l'énergie nucléaire. »  « Tous les
pays de la région comprennent que la
menace iranienne n'est pas seulement
contre Israël. Les missiles de longue portée
de l'Iran peuvent atteindre des cibles bien
au-delà d'Israël. » 

ISRAËL, PARTENAIRE MILITAIRE 
En tant qu'état musulman laïc, la

Turquie a toujours été un allié politique et
militaire attirant pour les Israéliens, cela
fait plus d'une décennie que les Turcs ont
commencé a apprécier la valeur pour les

relations américano - turques de la proximi-
té avec Israël, ils ont aussi commencé à
mieux saisir les contours et l'utilité d'un
allié comme le lobby Juif américain contre
les groupes de pression extérieurs notam-
ment grecs et arméniens.

La coopération entre Israël et la Turquie
est extrêmement vaste et recouvre de nom-
breux domaines, comme l'économie, la
technologie militaire, le tourisme, la cultu-
re, etc. Les liens politiques et diplomatiques
sont très forts, le partenariat israélo -turc
étant largement soutenu par les Etats-Unis

La Turquie et Israël ont signé en février
et août 1996 deux accords de coopération
militaire et d'échanges de haute technolo-
gie. Israël peut également se servir de l'es-
pace aérien et maritime turc pour ses
entraînements.

Toute fois en août 2006, Ankara a annu-
lé un contrat de cinq cents millions de dol-
lars avec Israël visant à la modernisation de
son aviation militaire en signe de protesta-
tion contre les violations du droit humani-
taire international par Israël au Liban.

L'alliance entre la Turquie et les États-
Unis est essentielle pour ces derniers. Si ces
liens venaient à se distendre, Washington
perdrait non seulement le contrôle des
détroits reliant la Mer Noire à la
Méditerranée, mais aussi une pièce maî-
tresse au Moyen-Orient, et enfin le princi-
pal pipe-line d'exploitation du pétrole de la
Caspienne.

Jusqu'en 1999, la Turquie, en effet, a été
le troisième pays bénéficiaire de l'aide mili-
taire américaine après Israël et l'Égypte.
Rien qu'en 1997, l'aide américaine à la
Turquie en guerre contre les autonomistes
kurdes a dépassé celle que ce pays a obte-
nue pendant la totalité de la période de la
Guerre froide (1950-1989).

Dans un article pour l'Institute for

Advanced Strategic and Political Studies
rédigé en 1996 à l'attention de Benyamin
Netanyahu, les auteurs -Richard Perle et
Douglas Feith, conseillaient à Israël de
"modeler son environnement stratégique en
affaiblissant, contenant et prenant à revers
la Syrie," ainsi qu'en "se concentrant pour
déposer Saddam Hussein en Irak - un
objectif stratégique israélien très important
en soi." 

Conduisant des réunions régulières à
Ankara et réalisant en 1986 un accord mili-
taire et économique quinquennal avec la
Turquie (Defense and Economic
Cooperation Agreement) que le Financial
Times a décrit comme "une forme de
triomphe personnel" pour Perle  la Turquie
devenait le troisième destinataire en volume
de l'aide militaire Américaine et obtenait un
rééchelonnement de ses dettes à l'égard des
Etats-Unis.

Le 18 juin 2007 Nixon Center organisait
un débat public sur la politique turque.
Richard Perle y expliqua que : «  bien que
les Démocrates-musulmans ne représen-
tent pas de réel danger islamiste, il serait
sage pour les États-Unis de feindre d'y croi-
re et de veiller ainsi à maintenir le pouvoir
des militaires par l'intermédiaire desquels
ils peuvent intervenir si nécessaire dans la
vie politique interne. De ce point de vue
(…) » poursuivit Perle, «  l'intégration de la
Turquie dans l'Union européenne, qui sup-
pose la fin du pouvoir militaire, ne serait
pas aujourd'hui une bonne chose… »

Durant la Guerre froide, les États-Unis
ont étroitement contrôlé la vie politique
turque afin que le pays, membre de
l'OTAN, ne tombe pas sous influence sovié-
tique. Pour ce faire, ils se sont appuyés sur
les militaires et l'extrême droite appelés 'Les
loups gris' et ont développé une branche
locale du réseau Gladio(*)

Les États-Unis n'ont pas immédiate-
ment réagi à l'affront que leur a infligé le
Parlement turc en leur interdisant d'utiliser
l'espace aérien national pour attaquer l'Irak.
Mais, ils ont multiplié les messages mena-
çants à l'adresse des Démocrates musul-
mans malgré la volonté de conciliation de
personnalités comme Abdullah Gül.

POSITION PARADOXALE 
EN EUROPE 

La Turquie a posé sa candidature à
l'Union européenne dès 1987 et sa deman-
de est maintenue en suspens depuis lors,
soit depuis près de vingt et un ans. Sa can-
didature est subordonnée à la satisfaction
de conditions politiques et économiques
notamment une plus grande démocratisa-
tion de la vie publique, une plus grande
souplesse dans la gestion du problème
kurde, ainsi qu'un assainissement de ses
finances publiques, ainsi que la reconnais-
sance du génocide arménien.

Toutefois, la création d'un Etat kurde
semble être écartée, puisque la direction
militaire turque et les Etats-Unis ont conve-
nu que les territoires kurdes seraient occu-
pés par des soldats américains, en particu-
lier la région pétrolière de Mossoul et de
Kirkuk.

Pour Pierre Moscovici, «la Turquie n'est
pas européenne mais a vocation à entrer
dans l'Europe»… Le député socialiste euro-
péen invoque à l'appui de cette affirmation
les promesses faites à la Turquie il y a qua-
rante ans par des représentants de l'OTAN
et du Conseil de l'Europe qui voulaient s'as-
surer du soutien des militaires turcs dans
leur lutte contre l'Union soviétique.

Les partisans de l'entrée de la Turquie
dans l'Europe développent trois types d'ar-
guments, soit dit en passant très valables en
sa faveur :

- En refusant la Turquie en son sein,
l'Europe se présente comme un «club chré-
tien» fermé au reste du monde.

- L'adhésion de la Turquie à l'Union
européenne est une excellente manière de
consolider son ancrage démocratique et de
la détourner des aventures militaires,

- La Turquie est depuis longtemps déjà
partie prenante des institutions euro-
péennes ou occidentales (OTAN, Conseil
de l'Europe, OCDE),

En 1952, Ankara entra dans l'OTAN et
en 1963, elle signe un accord d'association
avec la CEE. Cet accord est la base de la
candidature turque dont l'idée a fait son
chemin au fur et à mesure des rapproche-
ments. La Turquie s'est rapprochée de
l'Union européenne (alors appelée CEE) en
1964. En 1999, la possibilité d'une adhé-
sion turque a été reconnue. Cette même
année quand le Conseil européen a déclaré
que «ce pays candidat a vocation à rejoindre
l'Union européenne», la présidente du
Parlement européen, Nicole Fontaine, s'est
publiquement inquiétée que : «  la bureau-
cratie engage l'Europe sans passer par un
débat démocratique… »

Les opposants à l'entrée de la Turquie
dans l'Union se recrutent chez les héritiers
de la démocratie chrétienne,...). Ces «euro-
péistes»plaident pour une Europe politique
robuste et unie par une conscience collecti-
ve forte. Ils considèrent qu'un élargisse-
ment à la Turquie viderait de son sens la
construction européenne.

Jack Straw ancien  ministre travailliste
des Affaires étrangères britanniques écrivait
: « Dans la question turque se joue le type

d'Europe que nous voulons : une Europe
refermée sur elle même ou une plus ouver-
te. Nous n'avons pas le choix : stopper l'ex-
pansion européenne nous affaiblirait face
aux puissances asiatiques émergentes
d'Asie. (…)La Turquie connaît un taux de
croissance économique annuel de 10 % et
la moitié de son commerce se fait en direc-
tion de l'Union européenne. Aujourd'hui, il
est temps que la Turquie voie la récompen-
se des réformes initiées par Recep Tayyip
Erdogan (…) »

LA SYRIE, CE SI LOINTAIN VOISIN
Le 12 décembre 1966, Yitzhak Rabin, à

l'époque chef d'état-major de l'armée israé-
lienne, déclare que 'les Syriens sont les
pères spirituels du Fatah, un groupe de ter-
roriste arabes. Nous voulons donc par tous
les moyens, pousser les Syriens à inter-
rompre leur soutien à ces « terroristes »….
Six mois plus tard, le 11 mai 1967 ce même
Rabbin déclare à la radio israélienne : 'Cela
ne durera plus longtemps avant que nous
marchions sur Damas'. Un jour plus tard
son intervention est renforcée par celle du
Premier ministre de l'époque Levi Eshkol :
'Nous prévenons les régimes arabes que
nous frapperons au jour et à l'heure de
notre choix.

En 1998, la Turquie rassemblait ces
troupes à la frontière avec la Syrie afin de
faire cesser l'aide de cette dernière au PKK
dans le Kurdistan turc. Cette menace pous-
sa Damas à expulser Oçalan, qui fut arrêté
par la suite à Nairobi.Après
huit ans d'interrup-
tion, des pour-

parlers de paix
indirects sous l'égide
de la Turquie ont repris cette
année entre Israël et la Syrie mais la démis-
sion du Premier ministre Ehud Olmert,
cerné par des scandales financiers, a entraî-
né leur suspension il y a deux mois..
Dimanche dernier, dans un discours pro-
noncé devant les parlementaires arabes, le
président syrien Bachar al Assad a affirmé,
qu'Israël était "instinctivement" agressif.

En juin, le président Assad a déclaré que
les négociations indirectes entre son pays et
Israël, sous médiation turque, avaient
"besoin dans une étape ultérieure d'un par-
rainage international, notamment des
Etats-Unis".

Trois mois plus tard en visite à Damas,

le président français a offert le soutien poli-
tique, diplomatique et militaire de son pays
au futur processus de paix entre Israël et la
Syrie, en guerre depuis la création de l'Etat
hébreu en 1948. Le raid héliporté améri-
cain du 26 octobre dernier, qui a touché un
village à proximité de la frontière irakienne
et entraîné la mort de huit civils, a remis
l'hostilité au goût du jour

Il y a quelques jours, le ministre des
Affaires étrangères Walid Mouallem a espé-
ré que le résultat de la présidentielle du 4
novembre dernier permettrait aux Etats-
Unis de restaurer leur réputation et d’anni-
hiler les "erreurs" de l'ère Bush.

La Turquie occupe une position particu-
lière dans la communauté européenne des
Nations. Ce pays est le seul membre de
l'OTAN qui soit candidat à l'adhésion à
l'UE tout en étant membre de
l'Organisation de la conférence islamique.
Les institutions turques sont partagées
entre un pouvoir civil, détenu par un gou-
vernement qualifié de « musulman - démo-
crate », et un pouvoir militaire, laïc mais lié
aux États-Unis et à Israël. Ankara joue sub-
tilement aux médiateurs. Cependant la
question n'est pas de savoir si la Turquie est
ou n'est pas européenne, ou si elle est ou
n'est pas un supplétif des Etats Unis dans la
région, mais le tout est de pouvoir inscrire
la Turquie dans son schéma régional avec
son tissu relationnel proche.

M. A.
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L ’ É T A T  D U  M O N D E

UN CARREFOUR STRATÉGIQUE

(*) Gladio :
Gladio (Glaive en

italien) est une
structure clandestine de

l'OTAN  créée après la secon-
de guerre sous l'égide de la CIA et du
MI6. On désigne couramment par ce
nom l'ensemble des armées secrètes
européennes, dont l'existence a été révé-
lée publiquement le 24 octobre 1990 par
le Premier ministre italien Giulio
Andreotti. La question de l'implication
concrète de Gladio dans les différents
actes terroristes des années de plomb ita-
liennes fait encore aujourd'hui l'objet
d'investigation. Sous la direction de la
CIA, Gladio aurait malgré tout tenté
d'influencer la politique italienne [,
comme en  Grèce et en Turquie.

PAR MERIEM ABDOU

LA TURQUIE
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